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À titre de champion des langues officielles à Industrie 
Canada, j’ai le plaisir de vous présenter l’État des 

réalisations 2007-2008 du Ministère.

L’État des réalisations est un maillon essentiel du travail 
réalisé à l’échelle du Ministère, car il permet de rendre 
compte des mesures prises pour assurer la mise en 
œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles. 

Le Ministère vise, par l’entremise de ses activités, à 
faire connaître le Programme des langues officielles du 
gouvernement fédéral. Il s’agit d’abord d’une question 
d’information et de sensibilisation. 

Dans son plan d’action pour la mise en œuvre de  
l’article 41 de la Loi sur les langues officielles, 
Industrie Canada s’engage à assurer et à favoriser 
l’épanouissement des minorités francophones et 
anglophones du Canada.

Pour Industrie Canada, les langues officielles sont 
synonymes de développement économique et de 
rentabilité. La vitalité des communautés francophones 
et anglophones minoritaires de notre pays reflète 
notre volonté de perfectionner notre main-d’œuvre 
afin d’accroître la compétitivité et la productivité du 
Canada. La dualité linguistique contribue à cet essor 
économique et au rayonnement de notre pays.

Le Ministère s’emploie à faire prendre conscience 
aux gens que la dualité linguistique est une valeur 
fondamentale de la société canadienne. C’est 
s’assurer que chaque Canadienne et chaque Canadien 
appartenant à une communauté de langue officielle en 
situation minoritaire peut s’exprimer, communiquer et 
échanger dans les deux langues officielles du pays.

En outre, le Ministère promouvoit le bilinguisme au 
Canada et encourage le public, le personnel de la 
fonction publique, les associations et les entreprises 
à valoriser l’apprentissage et la reconnaissance du 
français et de l’anglais dans l’ensemble de leurs 
activités. 

Les efforts du Ministère viennent appuyer la Loi sur les 

langues officielles en contribuant à l’essor économique 
et au rayonnement de notre pays. 

Le sous-ministre adjoint intérimaire,  
Nick Heseltine

Message du champion ministériel des langues officielles 
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Le présent rapport souligne les réalisations de 
l’administration centrale et des bureaux régionaux 
d’Industrie Canada en matière de langues officielles  
en 2007-2008. Il présente aussi les mesures, les 
politiques et les programmes qui ont été mis de l’avant 
dans les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire (CLOSM) en vertu de l’article 41 de la Loi 

sur les langues officielles, partie VII.

Au cours du dernier exercice, Industrie Canada a 
pris à cœur son rôle d’assurer l’épanouissement des 
CLOSM, ce qui a d’ailleurs favorisé d’importantes 
réalisations. Par exemple, grâce à l’influence et 
à l’esprit d’initiative du champion des langues 
officielles, l’article 41 de la Loi s’inscrit parmi les 
priorités de gestion stratégique du Ministère pour 
2008-2009.

Le Ministère se réjouit des progrès réalisés dans le 
cadre de deux grands plans d’action fédéraux : le Plan 
d’action 2003-2008 pour les langues officielles et le 
Plan d’action 2004-2008 sur la mise en œuvre de 
l’article 41 de la Loi sur les langues officielles, préparés 
respectivement par le gouvernement du Canada et 
Industrie Canada.

Le travail du Ministère visant à appuyer les langues 
officielles et les communautés en situation minoritaire 
consiste en une variété d’activités allant de la 
sensibilisation à la prestation de programmes et 
services.

sensibilisation

Afin d’accroître la sensibilisation au sein du 
Ministère, Industrie Canada a mis sur pied, à 
l’interne, un Réseau de discussion sur les langues 
officielles; à l’externe, c’est le Réseau de conseillers 
et de coordonnateurs régionaux qui voit à assurer 
la liaison avec les CLOSM. De plus, une campagne 
de sensibilisation ministérielle a été organisée en 
collaboration avec la Direction générale des ressources 
humaines. Ayant pour thème « Les langues officielles, 
c’est rentable! », cette campagne a amené les 
gestionnaires à se familiariser avec la Loi sur les langues 

officielles et a permis une visite de tous les comités 
de gestion des secteurs et de toutes les directions 
générales du Ministère.

Par ailleurs, tous les partenaires d’Industrie 
Canada ont reçu deux DVD contenant des 
cartes géographiques interactives et des données 
socioéconomiques sur les CLOSM. Cet outil a permis 
de dresser un profil plus complet des communautés 
en situation minoritaire. Dans ce même but, un 
groupe de travail a été formé dans chaque région 
pour relever les similitudes et les différences 
caractéristiques du statut socioéconomique des 
diverses minorités linguistiques du Canada.

Consultations

Un processus de consultation et de dialogue continu 
a été instauré dans les communautés. De plus, le 
Ministère a maintenu un solide partenariat avec les trois 
organismes de développement régional – Diversification 
de l’économie de l’Ouest Canada, Développement 
économique Canada pour les régions du Québec 
et l’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique. 

Sommaire
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Communications

Industrie Canada a élaboré un plan de communication 
dans le but de mieux renseigner les gestionnaires 
sur leurs obligations en vertu de la Loi sur les langues 

officielles. Ce plan a permis par la même occasion 
de mieux coordonner la diffusion d’information sur 
la mise en œuvre de l’article 41 entre les régions et 
d’informer les CLOSM sur les programmes et les 
services offerts par Industrie Canada.

Coordination

Le champion des langues officielles d’Industrie 
Canada a coprésidé le Comité national de 
développement économique et d’employabilité 
ainsi que le Comité national de développement 
des ressources humaines pour la communauté 
minoritaire anglophone. Ces deux comités, résultat 
d’un partenariat interministériel et communautaire, 
ont pour rôle de présenter des recommandations 
susceptibles d’influencer les politiques, les 
programmes et les services des organismes fédéraux 
porte-parole des langues officielles.

La recherche a aussi occupé une place de choix dans 
les activités de la Direction des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire. De façon 
générale, le dossier des langues officielles a inspiré 
en 2007-2008 une panoplie de projets, dont les 
suivants : une analyse de l’aide financière accordée aux 
CLOSM par Industrie Canada et par les organismes de 
développement régional; une analyse socioéconomique 
des communautés de langue officielle; une enquête 
sur la vitalité des minorités linguistiques, menée 
en partenariat avec Statistique Canada et d’autres 
ministères fédéraux; la participation au Symposium 
sur les enjeux de la recherche sur les langues 
officielles, parrainé par Patrimoine canadien; ainsi que 
la participation aux travaux du Comité de recherche de 
Patrimoine canadien.

Prestation des programmes  
et des services

Industrie Canada a rendu accessible, par l’entremise de 
ses divers programmes et initiatives, plus de 30 millions 
de dollars pour favoriser l’épanouissement des CLOSM. 

reddition de comptes

Industrie Canada a entrepris de mieux coordonner 
la mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les 

langues officielles et de consolider certains mécanismes 
ministériels afin de faciliter la planification, le suivi et la 
mesure du rendement, de manière à mieux intégrer la 
perspective des communautés. 

Enfin, le rapport contient des histoires de réussite 
qui, en plus de mettre en lumière les résultats atteints 
jusqu’ici, donnent un aperçu de l’apport positif 
d’Industrie Canada aux CLOSM.
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mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les 
langues officielles à industrie Canada

renseignements généraux
ministre responsable
L’honorable Jim Prentice

responsable de la mise en œuvre de la  
Loi sur les langues officielles, partie vii
Richard Dicerni, sous-ministre 

sous-ministre adjoint intérimaire du secteur 
des opérations régionales et champion 
ministériel des langues officielles
Nick Heseltine

direction des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire
Johan Rudnick, directeur
Téléphone : 613-954-3288
Courriel : rudnick.johan@ic.gc.ca

Coordonnateurs et conseillers régionaux 

Région de l’Atlantique
Adrien Poirier, coordonnateur des langues 
officielles
Téléphone : 506-851-6513  
Courriel : poirier.adrien@ic.gc.ca

Région du Québec
François-Nicolas Asselin,  
directeur, Communications 
Téléphone : 514-283-2418  
Courriel : asselin.francois-nicolas@ic.gc.ca

Région de l’Ontario
Julie Iannetta, gestionnaire, Communications
Téléphone : 416-973-5163  
Courriel : iannetta.julie@ic.gc.ca

FedNor
Grace Hodder, coordonnatrice 
Téléphone : 705-670-6769  
Courriel : hodder.grace@ic.gc.ca

Région des Prairies et du Nord
Brian Williamson, coordonnateur 
Téléphone : 204-984-8102  
Courriel : williamson.brian@ic.gc.ca

Région du Pacifique
Jean-Pierre Roy, gestionnaire, Communications
Téléphone : 604-666-1420  
Courriel : roy.jean-pierre@ic.gc.ca
 

Renseignements généraux
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1.1 Activités

Participation de la haute direction (ministre, • 
sous-ministre, champion des langues officielles, 
directeurs exécutifs régionaux) aux activités 
ministérielles reliées à l’article 41.

Établissement d’une communication durable • 
entre les coordonnateurs de l’article 41 et les 
gestionnaires et employés des programmes jugés 
prioritaires.

Échange d’information sur les CLOSM.• 

Sensibilisation des gestionnaires et des • 
responsables des programmes et des services 
jugés prioritaires.

Prise en compte des besoins des communautés • 
lors de la planification, de l’élaboration et de la 
mise en œuvre des programmes et des services 
du Ministère.

Amélioration de la communication entre les • 
CLOSM et les gestionnaires et responsables des 
programmes.

Prise en compte du point de vue des CLOSM • 
dans les travaux de recherche, les études et les 
enquêtes du Ministère.

1.2 réalisations

Le champion des langues officielles d’Industrie 
Canada a pour mission de rehausser la visibilité des 
langues officielles au sein du Ministère et de s’assurer 
que les obligations en matière de langues officielles 
sont respectées, en ce qui concerne tant le bilinguisme 
institutionnel que l’épanouissement des CLOSM. À 
cette fin, plusieurs activités importantes ont marqué 
l’exercice 2007-2008. 

Une campagne de sensibilisation ministérielle a été 
amorcée durant l’exercice précédent, afin de tenir 
davantage compte des langues officielles dans les 
plans d’activités et les plans de gestion des ressources 
humaines.

Ayant pour thème « Les langues officielles, c’est 
rentable! », la campagne de sensibilisation a connu un 
vif succès. Menée de pair avec la Direction générale 
des ressources humaines, elle a permis une visite de 
tous les comités de gestion et secteurs et de toutes 
les directions générales d’Industrie Canada. En 
tout, 15 séances de sensibilisation ont été offertes et 
185 trousses d’information ont été distribuées. 

Au cours de l’exercice 2007-2008, l’équipe de 
coordination de l’article 41 de la Loi sur les langues 

officielles, partie VII, s’est assurée que la dualité 
linguistique était dûment prise en considération 
dans les activités internes du Ministère. À cette fin, 

 SenSibiliSation1

RÉsultat On observe un changement durable dans la culture 

organisationnelle de l’institution fédérale; tous les employés et 

tous les cadres connaissent et comprennent leurs responsabilités 

à l’égard des CLOSM et leurs obligations conformément à 

l’article 41 de la Loi sur les langues officielles. 

Principales réalisations en 2007-2008
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Industrie Canada a créé un Réseau de discussion sur 
les langues officielles, qui regroupe des promoteurs 
des langues officielles de chaque secteur du Ministère. 
Ce réseau a pour mandat de sensibiliser le personnel 
d’Industrie Canada et d’appuyer les activités 
ministérielles et interministérielles, notamment les 
Rendez-vous de la Francophonie, qui ont eu lieu en 
mars 2008.

Un autre grand projet qui a marqué l’exercice 2007-
2008 a été la distribution de deux DVD contenant 
des cartes géographiques interactives qui indiquent 
l’emplacement des CLOSM et présentent pour 
chaque communauté plus de 300 caractéristiques 
socioéconomiques. 

Les gestionnaires du Programme d’accès 
communautaire, quant à eux, ont tenu des discussions 
et des consultations avec des représentants des 
Services juridiques, des Services aux programmes et 
de la Direction des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire pour s’assurer que l’on tienne 
compte de l’article 41 lors de l’élaboration et de la 
distribution de documents, notamment dans les 
formulaires de sommaire de projet.

Comme chaque année, le Ministère s’est entretenu 
avec les responsables des centres administratifs du 
programme Étudiants bien branchés afin de les 
sensibiliser aux besoins et aux réalités des CLOSM. 
Il faut savoir que l’entente de contribution conclue 
dans le cadre de ce programme contient une clause sur 
les langues officielles, afin de bien refléter l’importance 
des besoins et des priorités des communautés. Cette 
même clause est réitérée dans les sous-contrats entre le 
bénéficiaire et les centres administratifs.

Enfin, les représentants du Programme de l’industrie 
de la langue ont participé aux séances de planification 
de l’article 41 et aux réunions de consultation avec les 
communautés francophones et anglophones. 

 Campagne « bonjour niagara »  
dans le Sud de l’ontario
La campagne « Bonjour Niagara » a été créée pour 
faire valoir l’importance de recruter des employés 
francophones ou francophiles pour les services 
d’accueil dans la région de Niagara. Elle est motivée 
par un désir d’attirer un plus grand nombre de 
touristes francophones dans la région. La campagne 
est financée par le programme Francommunautés 
virtuelles d’Industrie Canada et par la Fondation 
Trillium de l’Ontario. 

Il s’agit à la base d’un projet pilote, appuyé par 
35 organismes intéressés à stimuler le marché du 
tourisme francophone dans la région de Niagara. 
Jusqu’à maintenant, les résultats sont probants : 
environ 50 000 internautes ont visité le site Web 
bonjourniagara.com en 2007 et plus de 500 épinglettes 
ont été distribuées durant l’été aux employés à 
l’accueil et aux partenaires communautaires.

La campagne a eu une grande incidence sur la 
communauté francophone minoritaire dans le Sud de 
l’Ontario. De fait, elle a favorisé de nouvelles relations 
d’affaires qui ont permis à des petites entreprises 
francophones spécialisées dans la traduction, le 
marketing, la conception d’itinéraires et les services 
d’accompagnement d’obtenir divers contrats et de 
percer dans l’industrie du tourisme francophone. 

Et les retombées positives ne s’arrêtent pas là : 
depuis le lancement de la campagne, on a constaté 
la présence active d’une communauté francophone 
dans la région de Welland-Niagara, on a vu naître un 
fort sentiment de fierté au sein de la communauté, 
on reconnaît plus que jamais les compétences des 
francophones locaux et on admet l’importance de 
fournir des services en français dans l’industrie du 
tourisme régional.

www.bonjourniagara.com
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socioéconomiques des communautés établies dans les 
provinces de l’Atlantique. 

Les constats et recommandations du groupe de 
travail inspireront les travaux d’analyse qui seront 
menés à l’échelle nationale afin d’établir la nouvelle 
stratégie sur les langues officielles. En octobre 2007, 
le groupe de travail a présenté à Industrie Canada 
son rapport définitif et les 12 recommandations qui 
y sont formulées.

De leur côté, le directeur et le coordonnateur 
responsables des langues officielles travaillent 
régulièrement à sensibiliser tous les membres du 
comité supérieur de gestion et leurs subalternes 
aux obligations qui leur incombent en vertu de la 
Loi sur les langues officielles, notamment en ce qui 
a trait à la langue de service (partie IV). Ce travail 
de sensibilisation favorise l’épanouissement et le 
développement économique des communautés et 
contribue en même temps à promouvoir la pleine 
reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais 
dans la société (partie VII).

Chaque gestionnaire de la région de l’Atlantique a la 
responsabilité, avant de désigner un poste comme étant 
bilingue ou unilingue, d’en mesurer les incidences sur les 
CLOSM. Ce processus de réflexion est bien documenté 
par le service des ressources humaines de la région. 

En ce qui concerne les postes ouverts au public, 
notamment les postes bilingues, le bureau régional 
voit à informer les associations locales des CLOSM 
lorsque le processus de dotation est enclenché. Les 
gestionnaires ont eux aussi contribué en continuant 
de s’engager à appuyer la formation en langue seconde 
de leurs employés.

Par ailleurs, la direction régionale a encouragé la 
tenue de consultations, à l’interne comme à l’externe, 
afin de favoriser les échanges et d’être à l’écoute des 
nombreux intervenants communautaires. 

1.3 réalisations par région

Région de l’Atlantique
La directrice exécutive de la région de l’Atlantique 
s’est assurée personnellement que tous les 
programmes et services offerts aux CLOSM de la 
région sont traités avec attention, compréhension 
et efficacité.

À cette fin, la région a continué, en 2007-2008, 
de tisser des liens étroits avec les médias acadiens 
et francophones de l’Atlantique afin de mieux les 
sensibiliser aux préoccupations, aux questions et aux 
défis des CLOSM des quatre provinces de l’Atlantique, 
notamment en ce qui a trait au développement 
économique communautaire.

Pour favoriser l’acquisition de connaissances et 
stimuler la réflexion stratégique sur les besoins 
des communautés, une quantité de documents de 
référence est consultée, notamment le Bulletin 41-42 
de Patrimoine canadien, le cyberbulletin Au-delà des 

mots du Commissariat aux langues officielles ainsi que 
les rapports annuels, sites Web et comptes rendus de 
réunions des organismes provinciaux et régionaux de 
développement économique.

De plus, un grand nombre d’intervenants 
communautaires sont inscrits sur les listes de diffusion 
et dans les bases de données du bureau régional de 
l’Atlantique et reçoivent, à ce titre, le bulletin régional 
Connexion Atlantique, qui est produit quatre fois 
par année.

À la demande de la région de l’Atlantique, un 
projet de consultation et d’étude a été mené par 
l’économiste Pierre-Marcel Desjardins, de l’Université 
de Moncton. L’objectif est de renseigner les employés 
du Ministère sur les besoins des CLOSM de la région 
de l’Atlantique afin de les inciter à mieux servir 
ces communautés. Pour s’acquitter de ce mandat, 
M. Desjardins s’est joint à un groupe de travail, qui 
s’est réuni en juin à Moncton, en juillet à Wellington 
et en août à Halifax pour analyser les données 

Principales réalisations en 2007-2008
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l’intranet régional, de deux sites d’Industrie Canada : 
CommunAction et ProAction 41. Enfin, le Bulletin 

41-42 de Patrimoine canadien a été diffusé dans 
la région.

De plus, toutes les rencontres de planification et 
de mise en œuvre de la région du Québec mettent 
systématiquement à l’ordre du jour la question des 
communautés en situation minoritaire.

On a eu recours aux services d’un animateur 
pour diriger les rencontres de pré-consultation 
et les réunions de nature législative tenues avec 
les représentants de la Table gouvernementale 
et du Comité national. À noter que le Quebec 
Community Groups Network siège maintenant au 
Comité national. Le directeur exécutif du Réseau 
communautaire a été présenté, en février 2008, au 
nouveau directeur des Communications de la région 
du Québec, le gestionnaire maintenant responsable 
de la coordination de l’article 41 dans la région du 
Québec. 

Enfin, précisons que le point de vue des CLOSM a 
été intégré dans les ententes du Programme d’accès 
communautaire de même que dans les études 
socioéconomiques sur les communautés à risque.

Région de l’Ontario
Dans la région de l’Ontario, la direction a fait la 
promotion active de la Semaine de la Francophonie et 
a su instaurer, pour l’occasion, un climat de fierté, de 
célébration et d’ouverture à la diversité, réitérant ainsi 
son engagement à mieux renseigner les employés sur 
leurs responsabilités à l’égard des langues officielles. 

Une relation de communication durable a été 
établie entre les coordonnateurs de l’article 41 et 
les gestionnaires et employés des programmes jugés 
prioritaires. Cette relation d’échange se traduit 
notamment par la diffusion périodique de mises à jour 
sur les dossiers en pourparlers, par des rencontres 
bilatérales, par des réunions du Comité de la haute 
direction ainsi que par des journées de réflexion 
de la Direction générale des communications et du 

De son côté, le Comité d’appui aux langues officielles 
a mené régulièrement des actions de sensibilisation 
auprès de la haute direction afin de les inciter à 
mettre en place des programmes, des services et des 
politiques plus accessibles à la population acadienne 
et francophone minoritaire. 

Enfin, la participation du coordonnateur des langues 
officielles de la région de l’Atlantique a été sollicitée 
dans le cadre de différentes études et évaluations 
sommatives portant sur les CLOSM.

Région du Québec
Afin de rester à l’affût des derniers développements 
concernant la Loi sur les langues officielles, le directeur 
exécutif régional a eu des échanges réguliers avec 
le comité de direction tout au long de l’année. Il a 
également rencontré à plusieurs reprises les dirigeants 
du Réseau communautaire afin d’échanger de 
l’information, entre autres, sur le rôle d’appui du 
Conseil fédéral du Québec et sur le recrutement des 
anglophones dans la fonction publique. De juin 2007 
à mars 2008, le sous-ministre adjoint a, pour sa part, 
coprésidé le Comité national de développement des 
ressources humaines pour la communauté minoritaire 
anglophone.

Par ailleurs, plusieurs directions ont assisté à une 
présentation ayant pour thème central l’article 41 
et les modifications proposées à la Loi sur les langues 

officielles (projet de loi S-3). Cette présentation a 
permis aux gestionnaires de mieux comprendre 
les défis que les communautés doivent relever 
au quotidien. En outre, le personnel du Secteur 
du spectre, des technologies de l’information et 
des télécommunications et de la Direction des 
communications de la région du Québec ont uni leurs 
efforts pour appuyer le Rendez-vous Acadie-Québec, 
qui s’est tenu en juin 2007.

On a également mené des activités de 
communications internes et externes en 2007-2008. 
Par exemple, on a distribué à l’échelle de la province 
des dépliants et des affiches de la Semaine de la 
Francophonie. On a aussi fait la promotion, dans 
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une rencontre annuelle, tenue en février 2008, • 
avec les gestionnaires de programme, les 
conseillers et les coordonnateurs régionaux.

Au cours de l’année, FedNor a continué de 
communiquer à ses employés les renseignements 
concernant les CLOSM et a transmis aux groupes de 
travail sur les langues officielles ainsi qu’aux Sociétés 
d’aide au développement des collectivités désignées 
bilingues toute information susceptible de les 
intéresser, notamment : 

une description des programmes destinés aux • 
communautés (p. ex. les projets pilotes en 
téléapprentissage);

les politiques et les directives sur les langues • 
officielles, y compris les plans d’action de 
FedNor, d’Industrie Canada et du gouvernement 
du Canada;

les modifications proposées à la • Loi sur les 

langues officielles (projet de loi S-3).

FedNor a également contribué au partage 
d’information en offrant un éventail de services 
et d’activités à l’intention des Sociétés d’aide au 
développement des collectivités désignées bilingues, 
notamment :

un atelier d’information, tenu en juin 2007 • 
à Huntsville, à l’occasion de la rencontre 
annuelle de l’Association des sociétés d’aide au 
développement des collectivités de l’Ontario;

un soutien pour l’évaluation des plans d’action • 
sur les langues officielles et pour l’examen 
des progrès accomplis par les Sociétés d’aide 
au développement des collectivités désignées 
bilingues, dans le cadre du processus de 
renouvellement des ententes.

marketing pour faire le point sur les priorités et les 
initiatives régionales.

La région de l’Ontario continue de jouer un rôle pivot 
dans les partenariats et les relations de travail avec 
FedNor, le Centre de services aux entreprises Canada-
Ontario et le Réseau pour femmes entrepreneures, en 
partageant l’information recueillie lors des activités 
de sensibilisation.

Par ailleurs, dans le cadre des cérémonies d’accueil 
organisées pour le nouveau directeur régional, 
70 membres du personnel ont eu l’occasion de se 
familiariser avec le rôle et les responsabilités des 
politiques et des programmes en matière de langues 
officielles.

De son côté, le Comité de la haute direction a assisté 
à une présentation intitulée « Les langues officielles, 
c’est rentable! ». Cet exposé portait principalement sur 
l’article 41 de la Loi sur les langues officielles, partie VII, 
mais on y passait également en revue les obligations du 
Ministère en vertu des parties IV, V et VI.

En 2007-2008, un plan de communication interne a 
été conçu dans le but de promouvoir les Rendez-vous 
de la Francophonie et la Semaine de la Francophonie 
2008. Grâce à cette initiative, les employés du bureau 
régional ont une meilleure connaissance du rôle que 
joue le Ministère pour aider les CLOSM à atteindre 
leur plein épanouissement. 

Enfin, on a fait la promotion active du nouveau site 
Web CommunAction en organisant, entre autres, des 
activités régionales dans le cadre d’une exposition 
interne et de la Semaine de la Francophonie 2008.

FedNor
En 2007-2008, FedNor a participé à diverses activités 
de sensibilisation, y compris les suivantes :

des téléconférences régulières avec les conseillers • 
et les coordonnateurs des langues officielles;

Principales réalisations en 2007-2008



Mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles 11

Par ailleurs, FedNor a permis à 18 Sociétés d’aide au 
développement des collectivités désignées bilingues et 
à la Société fédérale de développement du bassin de 
nickel d’accéder à Termium Plus, une base de données 
terminologiques et linguistiques susceptible de les 
aider à parfaire leurs compétences en communication.

De même, de nouveaux outils de gestion ont été 
conçus pour sensibiliser davantage les employés et 
les gestionnaires de FedNor à la question des langues 
officielles. Au cours de l’exercice 2007-2008, l’équipe 
de FedNor a travaillé à créer un sous-indicateur 
des langues officielles afin d’améliorer la collecte de 
données et de recueillir des renseignements plus 
ciblés. L’information ainsi obtenue sera intégrée 
à la banque de données, ce qui devrait faciliter la 
production de rapports d’information sur les langues 
officielles. 

Au sein de FedNor, les agents de programme sont les 
principaux porte-parole auprès des communautés, 
étant les intervenants de première ligne. Ils 
entretiennent un dialogue continu avec les nombreux 
groupes francophones de la province, dont RDÉE 
Ontario, l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario, 
l’Association française des municipalités de l’Ontario, 
pour ne citer que les plus importants. Ces organismes 
et bien d’autres ont d’ailleurs planifié plusieurs 
activités auxquelles la coordonnatrice régionale des 
langues officielles a participé. 

FedNor a aussi fait un important travail de 
sensibilisation à l’interne, notamment en organisant 
les activités suivantes :

une présentation de son plan d’action en • 
matière de langues officielles à l’occasion de la 
rencontre annuelle de l’équipe de planification, 
en mai 2007;

une présentation sur les outils de travail à • 
l’intention des responsables des programmes;

des rencontres avec le Groupe de travail sur les • 
langues officielles, dont le rôle est d’appuyer la 
mise en œuvre des activités liées à l’article 41 au 
sein des bureaux satellites de FedNor; le Groupe 
de travail permet au coordonnateur de faire un 
suivi du Plan d’action en matière de langues 
officielles de FedNor et de planifier les activités 
de sensibilisation à organiser dans le cadre des 
Rendez-vous de la Francophonie, qui ont été 
célébrés cette année en mars 2008 dans sept 
bureaux de FedNor.

Le Plan d’action en matière de langues officielles 
de FedNor affichait clairement un volet 
« communication ». De fait, il prévoyait la distribution 
de divers outils d’information tels que :

le bulletin mensuel • En bref, qui présente les 
grands titres d’articles publiés en français 
partout au Canada, le tout accompagné d’un 
lien électronique;

des notes relatant l’essentiel des bulletins et des • 
renseignements publiés par divers organismes 
et ministères (le Bulletin 41-42 de Patrimoine 
canadien, Infoaction du commissaire aux 
langues officielles, Vox RDÉE du Réseau de 
développement économique et d’employabilité 
de l’Ontario et Le Point de l’Association 
des sociétés d’aide au développement des 
collectivités de l’Ontario).
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cadre des Rendez-vous de la Francophonie, 
qui ont eu lieu en mars 2008, en préparant 
notamment des jeux-questionnaires et des 
activités en français, pour tous les employés de 
la région.

La région des Prairies et du Nord a également dressé 
une liste exhaustive des priorités régionales en matière 
de développement communautaire et économique. 
Cette liste a été remise aux coordonnateurs de 
l’article 41 ainsi qu’aux gestionnaires et agents de 
programme. Au cours de l’exercice 2007-2008, 
les responsables des programmes prioritaires ont 
participé à une réunion regroupant des intervenants 
communautaires et des représentants de divers 
ministères fédéraux.

D’autres rencontres se sont également déroulées 
dans la région, notamment les réunions mensuelles 
du Conseil de la Coopération de la Saskatchewan et 
de la Chambre de commerce francophone de Saint-
Boniface. De plus, des représentants régionaux ont 
assisté au lancement du programme de maîtrise en 
éducation, spécialisation en administration scolaire. 
Ce programme, parrainé par Diversification de 
l’économie de l’Ouest Canada, est offert à distance 
par le Collège universitaire de Saint-Boniface.

Mentionnons enfin que le bureau régional a aussi 
mené une séance de consultation auprès de tous 
les réseaux de développement économique et 
d’employabilité des Prairies et du Nord.

Région du Pacifique
Le directeur exécutif de la région du Pacifique a 
participé aux Rendez-vous de la Francophonie et 
a aussi assisté à une réunion du Conseil fédéral du 
Pacifique à laquelle étaient conviés des représentants 
des CLOSM. À l’automne 2007, il a également pris 
part à un Forum sur les langues officielles, qui a 
été organisé par le Conseil fédéral du Pacifique à 
l’intention des fonctionnaires fédéraux. La région a 
aussi participé activement aux festivités de la Semaine 
de la Francophonie.

Région des Prairies et du Nord
Dans la foulée du renouvellement des relations entre 
les coordonnateurs de l’article 41 et les gestionnaires 
et employés des programmes, Entreprise autochtone 
Canada (programme transféré à Affaires indiennes 
et du Nord Canada en décembre 2007) et la 
Direction générale des applications de l’autoroute 
de l’information ont échangé régulièrement, en 
2007-2008, de l’information sur les activités des 
communautés francophones et métisses de la région.

Diverses méthodes ont été utilisées pour transmettre 
l’information sur les CLOSM, en particulier :

la distribution de comptes rendus • 
hebdomadaires à l’équipe Planification, analyse 
et services de renseignements de la région des 
Prairies et du Nord;

l’établissement de réseaux d’échange et de • 
consultation avec les coordonnateurs régionaux 
de la mise en œuvre de la Loi sur les langues 

officielles;

la publication de huit articles sur les activités • 
liées à l’article 41 dans le bulletin régional 
interne P&NR Connections;

la publication de deux articles dans le bulletin • 
électronique Cette semaine@IC;

la tenue de séances d’information régulières • 
pour renseigner les employés sur les besoins des 
CLOSM et sur les outils mis à leur disposition, 
tels le Bulletin 41-42 et Termium Plus, la base de 
données terminologiques et linguistiques du 
gouvernement du Canada;

la distribution hebdomadaire du calendrier • 
communautaire franco-manitobain 233-Allô 
aux employés ministériels de la région;

l’organisation d’activités pour célébrer la • 
francophonie et en faire la promotion dans le 

Principales réalisations en 2007-2008
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Au cours de l’été et de l’automne 2007, il a réalisé 
des études, mené des activités de recherche et 
planifié des rencontres avec les CLOSM de la région 
(Colombie-Britannique et Yukon) afin de recueillir 
leurs points de vue en prévision du prochain plan 
d’action d’Industrie Canada.

Pour leur part, les gestionnaires ont obtenu 
régulièrement des renseignements sur les 
communautés, notamment par l’entremise des 
réunions stratégiques, du bulletin interne et du site 
intranet ProAction 41. Le bureau régional diffuse 
également dans l’intranet le bulletin Coup de pouce, 
du Conseil fédéral du Pacifique. Ce bulletin sur les 
langues officielles présente au moins une fois par 
année un article sur les programmes et les services 
d’Industrie Canada. 

En 2007-2008, les discussions sur les langues 
officielles se sont déroulées sous le signe de 
l’ouverture. En juin 2007, le bureau régional du 
Pacifique a publié, dans le bulletin électronique Cette 

semaine@IC, un article sur les pratiques exemplaires 
qui ont été adoptées dans la région en matière de 
langues officielles. Cet article a été tiré du premier 
rapport au Parlement présenté par le commissaire aux 
langues officielles. Dans un autre article, publié cette 
fois dans le Bulletin 41-42, on réitère les félicitations 
que la région a reçues de la part de la communauté 
pour avoir préparé cet article et contribué, sous forme 
de pratiques exemplaires, au rapport du commissaire.

Par ailleurs, le bureau régional du Pacifique a siégé 
au Comité directeur de l’évaluation formative du 
Plan d’action 2004-2008 d’Industrie Canada et a 
participé à la réunion annuelle des conseillers et des 
coordonnateurs nationaux. 
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Cette approche a permis de recueillir des 
commentaires constructifs qui permettront d’apporter 
des améliorations cumulatives à la façon dont 
l’article 41 de la Loi sur les langues officielles est 
appliqué au Ministère. Les consultations, qui se 
déroulent à différents échelons, sont le maillon clé du 
Plan d’action pour les langues officielles du Ministère.

En 2007-2008, pour la quatrième année consécutive, 
Industrie Canada a entrepris des consultations 
auprès des communautés francophones en 
situation minoritaire au Canada ainsi qu’auprès des 
communautés anglophones en situation minoritaire 
au Québec. Menées en partenariat avec les organismes 
de développement régional (Diversification de 
l’économie de l’Ouest Canada, Développement 
économique Canada pour les régions du Québec 
et Agence de promotion économique du Canada 
atlantique), ces consultations avaient pour but de 
cerner les priorités des communautés, d’échanger 
de l’information sur les programmes et les services 
gouvernementaux et de resserrer les partenariats 
entre les institutions fédérales et les représentants 
de la communauté. 

En avril 2007, Industrie Canada et les deux 
organismes de coordination représentés aux 
consultations, soit le Réseau de développement 
économique et d’employabilité Canada et la 
Fédération des communautés francophones et 
acadienne du Canada, ont échangé ouvertement de 
l’information sur les dossiers de l’heure. 

2.1 Activités

Consultations officielles et non officielles menées • 
à l’échelle régionale et nationale.

Consultations sur l’élaboration des programmes • 
et des politiques.

Consultations sur la mise en œuvre des • 
programmes et des politiques.

Établissement d’une relation de collaboration • 
entre les conseillers, les coordonnateurs et les 
CLOSM.

Participation aux séances de consultation • 
officielles organisées par d’autres ministères et 
organismes fédéraux pour recueillir le point de 
vue des communautés.

Participation aux comités nationaux, aux comités • 
paritaires régionaux et à d’autres comités.

Resserrement des liens entre les gestionnaires • 
d’Industrie Canada et les groupes visés, en 
particulier les représentants des CLOSM.

2.2 réalisations

Conformément au Cadre de responsabilisation en 
matière de langues officielles du gouvernement du 
Canada, Industrie Canada a élaboré ses programmes 
et ses politiques en consultation avec les représentants 
des communautés et les autres groupes visés. 

ConSultationS2

Résultat L’institution fédérale et les CLOSM ont tissé des liens 

durables, liens que renforce une compréhension mutuelle de leurs 

besoins et mandats respectifs.

Principales réalisations en 2007-2008
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Patrimoine canadien. Enfin, en janvier 2008, 
les représentants ministériels ont participé à un 
symposium organisé par Patrimoine canadien 
sous le thème « Les enjeux de la recherche sur les 
langues officielles ».

De même, lors d’une réunion tenue en mai 2007, le 
Ministère a fortement encouragé les organisations porte-
parole des communautés anglophones du Québec, 
le Quebec Community Groups Network et la Table 
communautaire du Comité national de développement 
des ressources humaines pour la communauté 
minoritaire anglophone, à maintenir une collaboration 
étroite avec les acteurs en présence dans la province, 
mais aussi avec les autres communautés linguistiques en 
situation minoritaire au Canada.

Le sous-ministre adjoint (Opérations régionales) 
et champion des langues officielles, le conseiller 
et le coordonnateur dans la région du Québec, 
les gestionnaires de l’équipe de coordination de 
l’article 41 et les gestionnaires de divers programmes 
et unités opérationnelles étaient tous présents à ces 
deux réunions pour défendre les intérêts d’Industrie 
Canada. Patrimoine canadien y était aussi représenté.

Sous l’égide des programmes d’Industrie Canada, des 
mesures ont été introduites en 2007-2008 afin de 
promouvoir la consultation communautaire :

Par l’entremise de ses nombreux réseaux • 
disséminés sur le territoire, le Programme 
d’accès communautaire a fait la promotion de 
ses produits et services auprès des communautés 
francophones en situation minoritaire. Il a 
mobilisé pour ce faire plusieurs organismes, 
dont le Collège Boréal, la Fédération acadienne 
de la Nouvelle-Écosse et le Conseil scolaire 
francophone de la Colombie-Britannique.

Le Ministère a organisé une rencontre avec les • 
représentants de la Fédération des communautés 
francophones et acadienne du Canada pour 
discuter des besoins linguistiques des nouveaux 
arrivants. En février 2008, nous avons également 
pris part à une séance de planification avec les 
conseillers et les coordonnateurs de l’article 41 
de la Loi sur les langues officielles. Tout comme 
l’équipe de la coordination de l’article 41, le 
Ministère est membre du Comité interministériel 
sur les langues officielles, présidé par 

 Comité de développement des 
ressources francophones de  
l’Île-du-Prince-Édouard
La communauté acadienne et francophone de 
l’Île-du-Prince-Édouard a signé un protocole 
d’entente avec les gouvernements fédéral et 
provincial afin de favoriser le développement 
des ressources humaines et de faire progresser 
l’économie du savoir. Créée en 1997, cette entente 
a évolué au fil des années et englobe depuis 2003 
tous les volets associés à l’employabilité et au 
développement économique communautaire. 

L’entente a par ailleurs donné naissance à un comité 
tripartite appelé le Comité de développement 
des ressources francophones, qui regroupe 
l’Agence de promotion économique du Canada 
atlantique, Développement des ressources 
humaines Canada, Industrie Canada (région de 
l’Atlantique), le ministère provincial des Affaires 
intergouvernementales, la Société Saint-Thomas-
d’Aquin (organisme porte-parole des Acadiens et 
des francophones de la province) et le Réseau de 
développement économique et d’employabilité de 
l’Île-du-Prince-Édouard. 

Ce comité, qui coordonne l’ensemble du protocole 
d’entente, resserre les liens entre la communauté 
et les gouvernements. Il sert de tribune pour 
permettre à la communauté de faire entendre sa 
voix auprès des hauts fonctionnaires des ministères. 
Enfin, il permet à la communauté d’avoir une 
meilleure connaissance des rouages de l’appareil 
gouvernemental et de mieux comprendre les limites 
des divers programmes du gouvernement.
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En mai 2007, l’équipe a rencontré à St. John’s les 
coordonnateurs nationaux responsables de la mise en 
œuvre de l’article 41. Puis, environ deux mois plus 
tard, elle a aussi participé à une séance de formation 
à Ottawa sur l’utilisation de deux DVD contenant des 
cartes géographiques interactives et des données sur 
les communautés.

Région du Québec
Le conseiller régional a organisé deux rencontres 
de pré-consultation en 2007-2008. Le but de ces 
rencontres était de préparer le programme des 
prochaines consultations communautaires officielles 
avec le Réseau communautaire, le Quebec Community 
Groups Network, la Table gouvernementale et 
le Comité national. Rappelons que le Quebec 
Community Groups Network est constitué de 
29 organismes communautaires anglophones, dont le 
mandat est d’assurer l’épanouissement et la vitalité des 
CLOSM au Québec.

De plus, diverses activités d’échange d’information 
ont été entreprises pour favoriser la collaboration, 
par exemple : les réunions des membres de la Table 
gouvernementale, les rencontres et les échanges avec 
les Comités d’employabilité et de développement 
économique communautaire (CEDEC), la 
participation à des comités et à des groupes de 
travail, la visite des associations membres du Quebec 
Community Groups Network et la présence aux 
assemblées générales annuelles des partenaires clés de 
la région.

La région du Québec a appuyé financièrement des 
activités concrètes, qui ont généré des échanges 
constructifs. C’est le cas notamment de l’Indice de 
vitalité des communautés et du projet de promotion 
du bilinguisme.

Le bureau régional et le Réseau communautaire 
ont aussi participé à une série de réunions en règle, 
convoquées par Patrimoine canadien, Service Canada 
et Développement économique Canada pour les 
régions du Québec. Ces réunions, en plus de servir 

En 2007-2008, le Ministère a particulièrement 
insisté sur l’importance des échanges d’information 
sur la mise en œuvre de l’article 41 et de mener 
des consultations avec les autres ministères afin 
de renforcer la culture organisationnelle au sein 
d’Industrie Canada.

2.3 réalisations par région

Région de l’Atlantique
À l’heure actuelle, les CLOSM dans la région de 
l’Atlantique font face à des défis comme la perception 
d’une identité de plus en plus fragile, la pénurie 
de main-d’œuvre qualifiée, le besoin de nouveaux 
espaces francophones et la nécessité de combler le 
fossé économique et numérique. C’est devant cette 
toile de fond que la direction régionale et toute 
son équipe sollicitent régulièrement le point de 
vue des communautés afin de mieux cerner leurs 
besoins sur le plan du développement économique 
et de déterminer les programmes et les services du 
Ministère qui leur conviennent le mieux.

Pour s’assurer d’offrir un bon service aux CLOSM 
dans l’Atlantique, le bureau régional a participé à des 
consultations officielles et non officielles, qui se sont 
tenues dans les quatre provinces. Il a également siégé 
aux tables des comités consultatifs conjoints.

Appuyée par tous les membres de l’équipe des 
langues officielles dans la région de l’Atlantique, la 
directrice exécutive régionale a poursuivi son travail 
de sensibilisation afin de bien faire comprendre la 
portée et l’esprit de l’article 41 et d’assurer sa pleine 
intégration aux activités quotidiennes du Ministère.

En matière de communications, des articles des 
médias acadiens et francophones ont été diffusés aux 
membres du personnel régional d’Industrie Canada 
dans le but de bien les informer des préoccupations, 
des défis et des enjeux des CLOSM dans les quatre 
provinces de l’Atlantique.

Principales réalisations en 2007-2008
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immigrants francophones de l’Ontario et de les aider à 
combler leurs besoins.

Le bureau régional de l’Ontario, en partenariat avec 
FedNor et les Sociétés d’aide au développement 
des collectivités, a mené encore cette année des 
consultations auprès des communautés francophones 
de l’Ontario afin de s’enquérir de leurs priorités 
et d’échanger avec elles de l’information sur les 
programmes et les services d’Industrie Canada. Les 
séances de cette année ont porté tout particulièrement 
sur les besoins des francophones en milieu rural et en 
région éloignée.

FedNor
Les agents de programme sont les premiers 
interlocuteurs auprès de la communauté. Ils sondent 
les besoins des CLOSM et diffusent l’information 
du Ministère. En 2007-2008, ils ont participé à 
plusieurs activités locales et régionales, y compris 
des assemblées annuelles, des foires, des rencontres 
thématiques, des séances d’information et des 
consultations ciblées. Ces rencontres ont permis de 
renforcer les relations de travail entre FedNor et les 
communautés.

De plus, grâce au travail de la coordonnatrice 
régionale des langues officielles, FedNor a contribué à 
favoriser la concertation communautaire, notamment 
par l’entremise des comités et sous-comités suivants :

le Comité national de développement • 
économique et d’employabilité;

le Comité paritaire du Réseau de développement • 
économique et d’employabilité de l’Ontario (lors 
d’une rencontre tenue en septembre 2007);

de tribune d’information, ont donné aux CLOSM 
et à leurs représentants institutionnels l’occasion de 
s’exprimer.

Par ailleurs, le conseiller régional en article 41 
a apporté le point de vue des communautés 
anglophones du Québec lors des consultations 
nationales sur le plan stratégique du Ministère. Il a su 
établir des liens solides lors de rencontres thématiques 
avec le Réseau communautaire (notamment à 
l’occasion du lancement de son rapport annuel en 
juin 2007), avec le Quebec Community Groups 
Network ainsi qu’avec plusieurs CEDEC. 

L’appui accordé au Camp Jeunes entrepreneurs à 
Arundel, près de Montréal, représente une autre 
activité concrète, organisée dans le but de stimuler 
la relève économique et d’offrir à Industrie Canada 
une vitrine d’information et un cadre de concertation 
communautaire.

Ensemble, ces activités de consultation ont permis 
au Ministère de sceller des liens avec les publics 
anglophones, notamment en leur offrant un accès 
en tout temps aux conseillers d’Industrie Canada et, 
selon les besoins, aux gestionnaires des programmes 
et des services.

Région de l’Ontario
Le bureau régional de l’Ontario, de concert avec 
FedNor, divers ministères et organismes fédéraux 
et des partenaires des CLOSM, a réalisé une analyse 
socioéconomique visant à évaluer les défis, les 
obstacles et les besoins liés à un programme de 
développement économique communautaire. 
Les résultats de ces travaux ont été transmis à la 
Direction des CLOSM et feront partie de la stratégie 
de renouvellement du Plan d’action pour les langues 
officielles.

Le bureau régional a aussi participé aux travaux d’un 
sous-comité directeur de Citoyenneté et Immigration 
Canada chargé de mettre en place un nouveau modèle 
de collaboration à l’échelle du gouvernement. Le but 
de cette initiative est d’être davantage à l’écoute des 
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économique et d’employabilité et le Conseil de 
la coopération de l’Ontario.

Enfin, en février 2008, des représentants de FedNor 
ont assisté à la rencontre annuelle d’Industrie Canada, 
qui réunissait les gestionnaires de programme, les 
conseillers et les coordonnateurs régionaux.

Région des Prairies et du Nord
Afin d’appuyer la recherche socioéconomique sur les 
CLOSM, la région a organisé des consultations en 
septembre 2007 avec les réseaux de développement 
économique et d’employabilité du Manitoba, de 
la Saskatchewan, de l’Alberta, du Nunavut et des 
Territoires du Nord-Ouest. Affaires indiennes et du 
Nord Canada a aussi participé aux consultations, 
qui avaient pour but de mettre en lumière les défis 
et les priorités communautaires en prévision du 
renouvellement du Plan d’action pour les langues 
officielles. Un rapport de consultation a été rédigé et 
remis à la Direction des CLOSM à Ottawa. 

Les employés régionaux chargés de coordonner 
la mise en œuvre de l’article 41 ont consulté 
régulièrement les dirigeants et les organismes 
communautaires. De son côté, l’équipe des langues 
officielles de la région des Prairies et du Nord a 
participé à la réunion annuelle du Ministère, qui s’est 
tenue à Ottawa en février 2008. 

L’exercice 2007-2008 a aussi favorisé le resserrement 
des liens, comme en témoignent les faits marquants 
suivants :

un représentant d’Industrie Canada a participé • 
au Comité paritaire (fédéral-provincial-
communautaire) du Manitoba;

des réunions trimestrielles ont été organisées • 
avec le Réseau interministériel des 
coordonnateurs des langues officielles du 
Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta;

le Comité directeur de Citoyenneté et Immigration • 
Canada pour les communautés francophones en 
situation minoritaire, ainsi que le sous-comité 
francophone de la région de l’Ontario. 

FedNor a poursuivi les vastes séances de consultation 
entreprises auprès de la communauté francophone. 
En tout, l’organisme a tenu 20 séances, dont 11 en 
2007-2008 dans diverses villes et municipalités 
ontariennes et auprès de plusieurs organisations 
de développement communautaire : Thunder Bay, 
Supérieur Nord, LAMBAC, Sturgeon Falls, North Bay, 
Témiskaming Sud, Kirkland Lake, Timmins, North 
Claybelt, Nord-Aski et Greenstone. Au-delà d’une 
centaine de personnes ont assisté à ces rencontres 
dont le but était d’accroître la participation des 
CLOSM aux programmes et aux services d’Industrie 
Canada-FedNor, de cerner les besoins et les priorités 
communautaires et de parfaire la capacité du 
Ministère d’incorporer ces priorités dans les politiques 
et les programmes ministériels. 

FedNor a également facilité la concertation régionale 
dans le cadre des activités suivantes :

la rencontre des représentants de différents • 
ministères et organismes communautaires, 
organisée en mars 2007 dans la région du 
Grand Sudbury afin d’établir un processus de 
planification régionale et de préparer les États 
généraux de la francophonie du Grand Sudbury, 
qui se déroulera au printemps 2008;

l’assemblée générale annuelle de l’Assemblée de • 
la francophonie de l’Ontario, qui s’est tenue à 
Ottawa en mai et juin 2007;

le Sommet des communautés francophones et • 
acadiennes, qui a eu lieu à Ottawa en juin 2007;

plusieurs autres rencontres et assemblées • 
annuelles avec des partenaires clés, dont 
l’Association des municipalités francophones de 
l’Ontario, le Comité national de développement 
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et aux rencontres du comité de mise en œuvre de la 
partie VII de la Loi sur les langues officielles. Ce dernier 
comité a été mis sur pied par Patrimoine canadien et 
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada afin 
d’améliorer la coordination horizontale du dossier des 
langues officielles.

L’équipe régionale s’est aussi engagée dans de 
nombreux comités stratégiques, qui ont été formés 
en prévision des Jeux olympiques de 2010 :

un comité provincial•  ad hoc, coordonné par la 
Fédération des francophones de la Colombie-
Britannique, pour favoriser la présence des 
CLOSM dans le déroulement des Jeux de 2010;

un comité national de coordination des Jeux de • 
2010, coordonné par la Fondation canadienne 
pour le dialogue des cultures, pour mobiliser les 
CLOSM en Colombie-Britannique;

un comité provincial, pour assurer aux • 
communautés un accès aux possibilités 
commerciales et touristiques générées par les 
Jeux olympiques de 2010.

De plus, en 2007-2008, le bureau régional du 
Pacifique a siégé à la fois au comité directeur 
provincial sur le dossier de l’immigration, au comité 
exécutif du Comité des langues officielles du Conseil 
fédéral du Pacifique de même qu’au comité national 
de sélection du concours Les Lauriers de la PME 
2007, coordonné par le Réseau de développement 
économique et d’employabilité Canada.

Les Jeux olympiques de Vancouver constituent un 
événement prioritaire pour la région du Pacifique. 
Cet événement représente une occasion inespérée 
de mettre en valeur les communautés de langue 
officielle. À cette fin, le Ministère s’est entretenu avec 
les intervenants fédéraux du secteur économique ainsi 
qu’avec le Secrétariat des Jeux de Vancouver 2010 
afin d’assurer la pleine participation des CLOSM aux 
possibilités économiques engendrées par la tenue des 
Jeux. 

Industrie Canada a été représenté à la réunion • 
interministérielle de l’Alberta;

un représentant d’Industrie Canada a assisté • 
à une présentation sur les langues officielles 
donnée par le bureau du Manitoba et de la 
Saskatchewan du Commissariat aux langues 
officielles;

des consultations régulières ont été tenues avec • 
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada;

la région a participé à la téléconférence nationale • 
organisée chaque mois par l’équipe des langues 
officielles d’Industrie Canada.

Afin de promouvoir la réussite des francophones de 
la région, le bureau régional a coordonné la rédaction 
d’articles dans la rubrique « Français à la carte » du 
bulletin interne P&NR Connections. 

Région du Pacifique
Au cours de l’été et de l’automne 2007, la région du 
Pacifique a mené des consultations en Colombie-
Britannique et au Yukon pour mieux renseigner le 
personnel national et préparer le terrain en vue du 
prochain Plan d’action d’Industrie Canada.

En 2007-2008, le bureau régional a assisté à la 
téléconférence mensuelle nationale sur les langues 
officielles du Ministère. Il s’est également investi 
auprès des CLOSM en participant notamment à la 
réunion annuelle de la Fédération des francophones 
de la Colombie-Britannique et aux activités du 
Collège Éducacentre, du Réseau de développement 
économique et d’employabilité Canada, de la Société 
de développement économique de la Colombie-
Britannique et de la Fondation canadienne pour le 
dialogue des cultures.

Le bureau régional du Pacifique a siégé au Comité 
directeur de Citoyenneté et Immigration Canada 
pour les communautés francophones en situation 
minoritaire. Il a aussi participé à diverses activités 
internes, notamment aux réunions du Comité des 
langues officielles du Conseil fédéral du Pacifique 
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3.2 réalisations

Le Ministère a élaboré un plan de communication 
en 2007-2008 dans le but de renseigner les 
gestionnaires sur leurs obligations en vertu de la 
Loi sur les langues officielles, de mieux coordonner 
la diffusion d’information sur la mise en œuvre 
de l’article 41 entre les régions et d’informer les 
CLOSM sur les programmes et les services offerts 
par Industrie Canada. Le plan de communication 
présente les considérations stratégiques, les modèles 
de communication et les activités envisagées.

Le site CommunAction est un centre de ressources 
virtuel qui fournit aux CLOSM de l’information 
utile sur les programmes et les services offerts par 
le gouvernement du Canada pour appuyer leur 
développement économique.

À la demande de l’équipe de coordination nationale, 
la Direction générale des communications et 
du marketing a formulé des recommandations 
concernant le site Web CommunAction. Le but de 
l’exercice était de s’assurer que le site répond aux 
objectifs de développement économique du Ministère 
tout en respectant les exigences du Conseil du Trésor 
sur la normalisation des sites Internet. 

Le site intranet ProAction 41, centre de ressources 
virtuel destiné aux employés et aux gestionnaires 
d’Industrie Canada, a été mis à jour régulièrement. 
Au cours de l’exercice 2007-2008, il a permis de 
mieux faire connaître les besoins des communautés et 

3.1 Activités

Appui aux CLOSM désirant se renseigner • 
sur les programmes et les services offerts 
par le Ministère et par les organismes de 
développement régional, sur l’aide financière à 
laquelle elles ont droit ainsi que sur les moyens 
d’y avoir accès facilement et rapidement.

Élaboration d’un plan de communication interne • 
sur les CLOSM et sur les exigences liées à 
l’article 41, à l’intention des gestionnaires et des 
agents de programme.

Préparation d’une stratégie de communication • 
externe pour la mise en œuvre de l’article 41 
au Ministère.

Conception et mise au point des outils de • 
communication externe utilisés pour promouvoir 
les programmes et les services du Ministère.

Diffusion d’articles promotionnels sur les • 
programmes et les services du Ministère.

Amélioration et promotion du site • 
CommunAction, un centre de ressources virtuel 
pour les CLOSM.

Collaboration à d’autres activités régionales, • 
telles que les foires, les ateliers et les forums. 

CommuniCationS3

Résultat La culture des CLOSM reflète une compréhension 

approfondie du mandat de l’institution fédérale; les CLOSM reçoivent 

de l’information pertinente et à jour sur les programmes et les 

services de l’institution fédérale.

Principales réalisations en 2007-2008
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de Prescott-Russell, le gala du Réseau de 
développement économique et d’employabilité 
Canada et le Forum sur les affaires électroniques, 
mené en partenariat avec Entreprise Chaleur, 
une agence de développement économique 
communautaire.

Au cours de la dernière année, les agents • 
de communication du programme 
Francommunautés virtuelles ont travaillé en 
étroite collaboration avec les bénéficiaires et les 
agents de programme à promouvoir et à mettre 
de l’avant un éventail de projets.

L’Office de la propriété intellectuelle du Canada • 
a préparé trois présentations dans le but de 
mieux faire connaître aux groupes linguistiques 
en situation minoritaire le rôle et l’importance de 
la propriété intellectuelle :

une présentation à 17 étudiants en • 
marketing international de l’Université de 
Moncton, au Nouveau-Brunswick;

une présentation à des gens d’affaires • 
anglophones de Montréal, dans le cadre 
de la Journée mondiale de la propriété 
intellectuelle;

une présentation et un stand d’information • 
préparés à l’occasion de la conférence 
eXtreme Entrepreneurship eXtrême.

Les régions sont demeurées à l’affût de l’information 
diffusée par la presse minoritaire afin de sensibiliser 
leurs employés aux défis et aux préoccupations des 
CLOSM.

les exigences liées à l’article 41 de la Loi sur les langues 

officielles. La Direction générale des communications 
et du marketing a proposé d’apporter quelques 
modifications normatives au site ProAction 41 afin 
que celui-ci respecte mieux les exigences du Conseil 
du Trésor; la mise à jour est prévue sous peu.

En outre, le bulletin Cette semaine@IC propose chaque 
semaine des nouvelles susceptibles d’intéresser 
les employés d’Industrie Canada. C’est le moyen 
de communication le plus efficace pour joindre 
rapidement les employés aux quatre coins du pays. 
Le bulletin contient entre autres une rubrique 
linguistique appelée « Bons mots » et publie 
régulièrement des articles qui mettent en valeur les 
réalisations d’Industrie Canada en matière de langues 
officielles.

L’exercice 2007-2008 a également été fructueux pour 
les programmes et les services du Ministère. Voici 
une description de quelques-unes des réalisations 
accomplies à ce chapitre :

Par l’entremise de ses nombreux réseaux • 
disséminés sur le territoire, le Programme d’accès 
communautaire s’est assuré que les CLOSM sont 
bien renseignées sur les programmes, produits et 
services mis à leur disposition. Il a mobilisé pour 
ce faire plusieurs organismes, dont le Collège 
Boréal, la Fédération acadienne de la Nouvelle-
Écosse et le Conseil scolaire francophone de la 
Colombie-Britannique.

En matière de communications externes, un • 
représentant du programme Étudiants bien 
branchés a participé à la conférence eXtreme 
Entrepreneurship eXtrême, qui se déroulait à 
Moncton. Cette conférence était présentée par 
le Conseil économique du Nouveau-Brunswick 
inc., une association vouée au développement 
économique dans la région de l’Atlantique. Les 
représentants du Programme ont aussi participé 
à d’autres activités de communication, dont le 
gala du Regroupement des gens d’affaires de la 
Capitale nationale, le Banquet de la francophonie 
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3.3 réalisations par région

Région de l’Atlantique
Le bureau régional de l’Atlantique était partenaire 
du deuxième Rendez-vous Acadie-Québec, qui 
s’est tenu à Rivière-du-Loup, en juin 2007, sous le 
thème « Renforçons nos économies ». Le discours 
d’ouverture a été prononcé par l’économiste-
recherchiste acadien Pierre-Marcel Desjardins, de 
l’Université de Moncton.

En 2005, la région de l’Atlantique avait conçu une 
trousse promotionnelle intitulée Aider les Canadiens 

à réussir – étape par étape. Cette trousse dresse 
un inventaire complet de tous les programmes et 
les services ministériels offerts dans la région. En 
2007-2008, le bureau régional distribue toujours cette 
pochette d’information dans les communautés vivant 
en situation minoritaire, afin de les aider à faire une 
utilisation optimale des programmes et des services 
qu’Industrie Canada met à leur portée.

En 2007-2008, la région a diffusé deux nouveaux 
numéros de Connexion Atlantique. Ce bulletin régional 
présente de l’information sur Industrie Canada, relate 
ses succès et réserve toujours une place de choix aux 
CLOSM. De même, la direction régionale a signé deux 
articles dans le numéro d’automne du Bulletin 41-42 
de Patrimoine canadien.

Au cours de l’année, le bureau régional a régulièrement 
utilisé le stand d’information d’Industrie Canada 
pour exposer du matériel promotionnel sur le 
développement économique des communautés.

En 2007-2008, il a effectué un vaste travail de 
sensibilisation, de consultation et de soutien au sein 
des communautés acadienne et francophones de 
l’Atlantique dans le but de promouvoir l’innovation et 

1 Constitué en société en juin 1997, le Centre écologique 
du  Canada est un centre d’éducation environnementale et 
 technologique. Véritable destination écotouristique, il est situé 
dans la région de North Bay, en Ontario, et offre des programmes 
éducatifs tout au long de l’année.

 Cours en ligne sur l’utilisation  
du système mondial de localisation 
(GPS)
Dans le cadre de l’Initiative des projets pilotes 
francophones de téléapprentissage, prévue dans le 
Plan d’action pour les langues officielles, le Centre 
écologique du Canada1 a mis sur pied un cours 
en français sur l’utilisation du système mondial 
de localisation. Il s’agit là d’une véritable pratique 
exemplaire, tant pour son caractère novateur que pour 
les retombées qui en résulteront.

Le cours est offert par vidéoconférence grâce aux 
réseaux informatiques du Collège Boréal. À n’en pas 
douter, le système mondial de localisation est en voie 
de devenir un outil d’information incontournable dans 
de nombreux secteurs de l’économie. Les données 
à référence spatiale auxquelles il donne accès et les 
nombreuses applications qu’il offre constituent un 
atout important dont les CLOSM peuvent tirer parti, 
notamment dans le domaine touristique.

Le cours a été mis au point par le Collège Boréal, 
mais c’est le Centre écologique du Canada qui a 
dirigé le processus et fourni le contenu. Grâce aux 
installations de vidéoconférence du Collège, le cours 
pourra être offert dans le Nord de l’Ontario et dans 
bien d’autres régions. 

Il faut savoir que les francophones ont un retard à 
rattraper sur le plan des techniques de localisation 
mondiale. L’acquisition de cette compétence à l’aide 
de cours pratiques, à des fins de loisirs ou autres, 
encouragera les entreprises et les fournisseurs de 
services des CLOSM à utiliser le système mondial de 
localisation dans le contexte de l’économie du savoir.

Les premiers résultats ont dépassé les attentes : 
15 élèves du Collège Boréal ont obtenu leur agrément 
en 2007 et le ministère de l’Éducation de l’Ontario 
a appuyé la mise sur pied d’un cours de niveau 
secondaire, qui sera offert dès septembre 2008.

Principales réalisations en 2007-2008
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la réunion de la Table de concertation sectorielle • 
sur les technologies de l’information et des 
communications de la Fédération acadienne de 
la Nouvelle-Écosse, à Halifax, en février 2008;

la conférence eXtreme Entrepreneurship • 
eXtrême, organisée par le Conseil économique 
du Nouveau-Brunswick inc., en collaboration 
avec les chambres de commerce des provinces 
de l’Atlantique, à Moncton, en février 2008;

le forum communautaire-gouvernemental, • 
organisé par le Comité de développement des 
ressources francophones, à Summerside, en 
février 2008;

le Banquet de l’entreprise de l’année du • 
Réseau de développement économique et 
d’employabilité de l’Île-du-Prince-Édouard, à 
Summerside, en mars 2008;

le lancement officiel du Réseau de femmes • 
d’affaires francophones du Canada, à Miramichi, 
en mars 2008;

une journée d’apprentissage sur la mise en • 
œuvre de l’article 41, organisée à Moncton, en 
mars 2008, en collaboration avec Patrimoine 
canadien et l’Agence de promotion économique 
du Canada atlantique;

une journée de réflexion sur l’immigration • 
francophone, organisée par l’Université de 
Moncton, à Moncton, en avril 2008.

Région du Québec
Le conseiller régional du Québec a visité à 
plusieurs reprises les Comités d’employabilité et 
de développement économique communautaire, 
dont ceux établis dans les régions de Québec-
Chaudières-Appalaches, de Montréal, de Laval-
Laurentides-Lanaudière et des Cantons-de-l’Est. 
Il a également rencontré les associations membres 
du Quebec Community Groups Network, dont la 
Coasters Association, la Townshippers’ Association, 
la Quebec Association for Adult Learning et les Youth 

le développement économique. De façon plus précise, 
il a participé aux activités et aux projets suivants :

l’assemblée générale annuelle du Conseil • 
économique du Nouveau-Brunswick inc., à 
Bouctouche, en mai 2007; 

la Journée de la francophonie terre-neuvienne et • 
labradorienne, à St. John’s, en mai 2007; 

la rencontre des coordonnateurs nationaux • 
responsables de la mise en œuvre de l’article 41 
de la Loi sur les langues officielles, à St. John’s, en 
mai 2007;

l’assemblée générale annuelle du Réseau des • 
gens d’affaires francophones de Miramichi, en 
juin 2007;

l’assemblée générale annuelle de la Fédération • 
acadienne de la Nouvelle-Écosse, à Halifax, en 
octobre 2007;

l’assemblée générale annuelle de la Fédération • 
des francophones de Terre-Neuve et du 
Labrador, à St. John’s, en octobre 2007;

l’assemblée générale annuelle du Réseau acadien • 
des sites P@C de la Nouvelle-Écosse, à Halifax, 
en novembre 2007;

le Banquet de l’entreprise de l’année 2007 du • 
Conseil économique du Nouveau-Brunswick 
inc., à Moncton, en novembre 2007;

l’assemblée générale annuelle de la Société • 
éducative de l’Île-du-Prince-Édouard, à 
Wellington, en novembre 2007;

le forum régional de l’Agence de promotion • 
économique du Canada atlantique et du 
Réseau de développement économique et 
d’employabilité de l’Atlantique, à Summerside, 
en janvier 2008;
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Le bureau régional de l’Ontario a aussi participé aux 
travaux d’un sous-comité directeur de Citoyenneté et 
Immigration Canada chargé d’instaurer un nouveau 
modèle de collaboration à l’échelle du gouvernement. 
Essentiellement, le but de cette initiative est de 
combler les besoins des immigrants francophones 
de l’Ontario.

En 2007-2008, les intervenants ont eu plus 
facilement accès à l’information sur les programmes 
et les services régionaux d’Industrie Canada grâce 
aux trousses d’information bilingues qui ont été 
distribuées à titre d’activité de liaison externe. Au 
cours de l’année, on a également fait la distribution 
de matériel promotionnel, notamment des fiches 
d’information sur les programmes et les services du 
Ministère, lors de diverses activités et réunions.

Cette année, plutôt que d’organiser un forum, le 
bureau régional et FedNor ont décidé de créer et 
de mettre en œuvre un processus de consultation, 
en collaboration avec les Sociétés d’aide au 
développement des collectivités. En conséquence, 
des consultations ont été menées en Ontario.

De plus, le bureau régional a fait acte de présence à 
diverses activités régionales, comme les déjeuners du 
Club canadien de Toronto, les rencontres annuelles 
de l’Assemblée de la francophonie de l’Ontario et de 
l’Association des sociétés d’aide au développement des 
collectivités de l’Ontario, le lancement de « Bonjour 
Niagara » et les réunions des coordonnateurs 
régionaux dans le cadre des activités prioritaires de 
collecte d’information et de sensibilisation.

Dans la région de l’Ontario, les festivités de la Semaine 
de la Francophonie 2008 ont débuté par une grande 
cérémonie d’ouverture, mettant en valeur la culture 
francophone, puis se sont poursuivies au cours des 
jours suivants. Elles ont été marquées, entre autres, 
par la présence d’invités spéciaux, notamment une 
femme d’affaires locale dont le projet d’entreprise a 
connu un franc succès.

Employment Services. À noter que les sites Web 
d’Industrie Canada se sont également révélés des 
outils de communication efficaces.

Par ailleurs, le bureau régional est souvent intervenu 
dans les délibérations de la Table gouvernementale 
et d’autres instances du gouvernement provincial, 
principalement lorsqu’il était question de santé et 
d’éducation. Par exemple, certaines activités du 
Comité Québec multilingue sont financées par 
Emploi-Québec, mais aussi par Service Canada, 
Développement économique Canada pour les 
régions du Québec et Industrie Canada. C’est par 
le dialogue que la région du Québec travaille à 
assurer l’harmonisation et la complémentarité des 
interventions menées auprès des CLOSM. 

Le plan de communication de la région du Québec 
en appui aux CLOSM fait partie intégrante du 
plan d’action régional. Il prévoit notamment la 
participation à la Journée des Townshippers en 
septembre 2007 et la tenue de consultations.

De plus, le bureau régional a planifié différentes 
activités de communication et de liaison avec le milieu 
en 2007-2008; il a notamment participé au Camp 
Jeunes entrepreneurs à Arundel, visité le Quebec 
Community Groups Network et la Fondation de 
l’entrepreneurship à Québec et pris part au lancement 
du rapport annuel du Comité national à Montréal, 
en juin 2007. Enfin, il a participé au Rendez-vous 
Acadie-Québec, qui s’est tenu à Rivière-du-Loup en 
juin 2007.

Région de l’Ontario
En 2007-2008, la direction régionale et son équipe se 
sont servies des relations qu’elles avaient établies lors 
des consultations de l’an dernier pour renseigner les 
CLOSM sur les programmes et les services d’Industrie 
Canada. Les liens qu’elles continuent d’entretenir 
avec ces groupes ont favorisé l’échange d’information 
sur les priorités à satisfaire et ont permis aux 
communautés et aux partenaires fédéraux d’accomplir 
un meilleur travail.

Principales réalisations en 2007-2008
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participer à 10 réunions communautaires dans la • 
région des Prairies et du Nord;

rencontrer les réseaux régionaux de • 
développement économique et d’employabilité 
pour étudier et appuyer les projets de 
développement économique communautaire;

faire preuve d’un esprit d’accueil et d’ouverture • 
face aux demandes des communautés, 
notamment en fournissant de l’information sur 
les programmes d’aide financière ainsi que sur 
les projets ou les ateliers de formation offerts par 
d’autres ministères.

Étant donné que la région des Prairies et du Nord 
couvre un vaste territoire, le bureau régional s’est fait 
un devoir de répondre avec précision et courtoisie 
à toute demande provenant des communautés, 
en fournissant de surcroît une information bien 
documentée. Ce mécanisme d’information et de 
communication lui a permis de tisser des liens 
étroits avec des chefs de file et des intervenants 
communautaires servant de points d’ancrage de la 
dualité linguistique. 

Une fois par année, les coordonnateurs régionaux de 
l’article 41 visitent leurs personnes-ressources dans les 
provinces et les territoires. Ils ont ainsi créé un réseau 
de relations dans les divers centres de services aux 
entreprises de la région, où ils font la promotion des 
services offerts aux communautés.

En 2007-2008, l’équipe de coordination de l’article 41 
a assisté à Edmonton à la rencontre interministérielle 
avec les communautés. Elle a aussi participé à la 
conférence de presse marquant le coup d’envoi des 
célébrations du 100e anniversaire de Saint-Boniface. 
Dans le cadre de ses activités courantes, elle a mis à 
jour les trousses d’information et les diaporamas afin 
de toujours fournir l’information la plus récente sur 
les programmes et les services. C’est dans ce même 
but qu’elle achemine régulièrement au webmestre du 
site CommunAction les tout derniers renseignements 
concernant, entre autres, les activités qui touchent 

Par l’entremise du programme Réseau pour femmes 
entrepreneures, le Centre de services aux entreprises 
Canada-Ontario a participé à huit activités de 
réseautage organisées par le Club canadien de Toronto 
et l’Association des femmes d’affaires francophones. 
Ces activités ont permis de mieux faire connaître 
les services offerts par le Centre de services aux 
entreprises Canada-Ontario.

FedNor
Largement inspirée du Plan d’action en matière de 
langues officielles, la stratégie de communication de 
FedNor vise principalement à informer le personnel 
et les gestionnaires des diverses sources d’information 
mises à leur disposition. Une fiche, qui reproduit 
entre autres certains articles publiés par l’Association 
de la presse francophone, est distribuée à l’interne une 
fois par mois. En outre, plusieurs bulletins produits 
par des organismes partenaires sont transmis à 
l’équipe de FedNor afin de lui permettre de demeurer 
au fait de la réalité quotidienne des CLOSM.

Chaque réunion de consultation est minutieusement 
documentée, et un compte rendu est envoyé 
systématiquement à tous les participants.

En 2007-2008, FedNor a participé régulièrement aux 
activités et aux assemblées générales des principaux 
acteurs du milieu associatif franco-ontarien (Foire 
Gourmande, dîner de la Francophonie, Assemblée 
de la Francophonie de l’Ontario, Réseau de 
développement économique et d’employabilité de 
l’Ontario et Conseil de la Coopération de l’Ontario). 

Région des Prairies et du Nord
L’équipe de la région des Prairies et du Nord 
comprend un agent de communication et un 
coordonnateur régional, qui travaillent à créer 
un réseau de relations au sein des CLOSM pour 
promouvoir les programmes et les services d’Industrie 
Canada et de Diversification de l’économie de l’Ouest 
Canada. En 2007-2008, ce travail sur le terrain les a 
amenés à accomplir les tâches suivantes :
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Enfin, mentionnons qu’en 2007-2008 l’équipe 
régionale a participé aux Rendez-vous de la 
Francophonie, à la réunion annuelle nationale 
d’Industrie Canada sur l’amélioration du site 
CommunAction et à la relance du club Toastmasters 
pour les fonctionnaires francophones de Vancouver. 

Au cours de l’année, le directeur exécutif a, quant 
à lui, participé à la réunion du Conseil fédéral du 
Pacifique sur la situation des CLOSM. 

les CLOSM. En 2007-2008, les coordonnateurs 
de l’article 41 ont participé à des consultations 
avec les réseaux de développement économique et 
d’employabilité et les chambres de commerce de 
la région.

Région du Pacifique
Industrie Canada et Diversification de l’économie 
de l’Ouest Canada ont désigné dans la région du 
Pacifique un agent de développement, qui a agi 
comme interlocuteur clé auprès des CLOSM. Le 
coordonnateur d’Industrie Canada joue lui aussi 
un rôle stratégique dans les communautés en leur 
facilitant l’accès aux programmes et aux services 
du Ministère.

Le bureau régional du Pacifique a également participé 
aux travaux des groupes de concertation sur les 
langues officielles et sur les possibilités économiques 
des Jeux de 2010. Au cours de 2007-2008, il s’est 
entretenu à plusieurs reprises avec le Secrétariat 
fédéral des Jeux de 2010, à Patrimoine canadien, ainsi 
qu’avec le comité organisateur des Jeux pour discuter 
des activités qui seront entreprises en faveur de la 
dualité linguistique. La direction régionale a aussi 
appuyé un atelier offert à l’intention des CLOSM sur 
les occasions d’affaires découlant des Jeux de 2010. 
Cet atelier a été donné dans la région du Pacifique, 
mais aussi dans d’autres régions du pays, notamment 
en Ontario, au Québec et dans l’Atlantique. La région 
du Pacifique a offert des ressources humaines et 
financières pour produire les manuels de formation 
utilisés dans le cadre de ces ateliers. 

Principales réalisations en 2007-2008
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4.2 réalisations

Le champion des langues officielles et les 
représentants d’Industrie Canada ont participé 
activement aux travaux des comités interministériels 
suivants (initiatives horizontales) liés à la mise en 
œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles :

le Comité national de développement • 
économique et d’employabilité;

le Comité national de développement des • 
ressources humaines pour la communauté 
minoritaire anglophone;

le Comité des sous-ministres adjoints sur les • 
langues officielles;

le Comité de coordination de la recherche sur les • 
langues officielles;

le Conseil du Réseau des champions ministériels • 
des langues officielles;

le Réseau des coordonnateurs nationaux de • 
Patrimoine canadien;

le Comité de politiques sur le Plan d’action pour • 
les langues officielles;

le Comité d’évaluation du Plan d’action pour les • 
langues officielles.

4.1 Activités

Participation de la haute direction (ministre, • 
sous-ministre et champion des langues 
officielles) aux activités liées à la mise en œuvre 
de l’article 41.

Participation des CLOSM aux activités et aux • 
échanges entre partenaires.

Partenariats avec les organismes fédéraux, • 
provinciaux ou territoriaux et municipaux.

Partenariats, ententes et accords pour la • 
prestation des services ou pour la réalisation de 
projets collectifs, de travaux de recherche ou 
d’autres activités favorisant le développement 
économique des CLOSM.

Participation active du Ministère aux divers • 
réseaux (d’envergure nationale et régionale)  
pour la mise en œuvre de l’article 41.

Dialogue soutenu entre les coordonnateurs  • 
des programmes et des services prioritaires  
du Ministère.

Distribution du • Bulletin 41-42 de Patrimoine 
canadien et rédaction d’articles sur les activités 
du Ministère ayant trait à l’article 41.

Coordination4

Résultat Le travail de collaboration permet 

d’assurer l’épanouissement des CLOSM et de faire 

connaître les pratiques exemplaires.

Principales réalisations en 2007-2008
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4.3 réalisations par région

Région de l’Atlantique
En 2007-2008, la région de l’Atlantique a établi 
et maintenu de nombreux partenariats avec les 
organismes communautaires ainsi qu’avec les 
institutions fédérales, provinciales et municipales de la 
région. Par exemple :

Industrie Canada est un membre actif du comité • 
consultatif sur l’économie francophone du savoir 
au Nouveau-Brunswick, qui est parrainé par 
le Réseau de développement économique et 
d’employabilité de la province;

Industrie Canada est l’un des sept principaux • 
organismes à participer à la conception et au 
financement d’un guichet unique qui offre des 
services bilingues et itinérants sur la côte Ouest 
de Terre-Neuve.

Région du Québec
Dans la région du Québec, l’intégration des CLOSM 
aux diverses activités se fait principalement par 
l’entremise de la Table gouvernementale, du Comité 
national, des comités spéciaux, des séances de 
consultation et des sites Web d’Industrie Canada, dont 
CommunAction qui connaît une grande popularité.

En 2007-2008, un solide partenariat a été établi avec 
le Réseau des sociétés d’aide au développement des 
collectivités du Québec ainsi qu’avec Développement 
économique Canada pour les régions du Québec. 
Ce partenariat porte principalement sur la prestation 
des programmes de stages en téléformation et en 
téléapprentissage. En outre, le bureau régional du 
Québec s’est affilié à plusieurs réseaux d’organismes, 
notamment le Quebec Community Groups 
Network et ses 29 associations membres; le Réseau 
communautaire et ses 11 Comités d’employabilité 
et de développement économique communautaire; 
la Table gouvernementale et ses 19 représentants 
ministériels. 

De plus, le champion des langues officielles a 
initié un projet de recherche socioéconomique 
des communautés de langue officielle en situation 
minoritaire. Le champion a rencontré une équipe de 
Statistique Canada pour discuter de la vitalité des 
communautés francophones et anglophones en milieu 
minoritaire (enquête post-recensement), et a pris part 
aux séances de consultation communautaire organisées 
annuellement par d’autres ministères.

Industrie Canada a prolongé jusqu’en 2009 le 
protocole d’entente conclu avec Patrimoine canadien 
concernant le Partenariat interministériel avec les 
communautés de langue officielle. 

Au sein du Ministère, la Direction générale des 
communications et du marketing entretient des liens 
étroits avec l’équipe de coordination de l’article 41 
et met à sa disposition un conseiller responsable du 
dossier, qui peut lui fournir des conseils et l’aider à 
assurer la coordination des communications.

Pour sa part, le Programme d’accès communautaire 
a conclu avec les gouvernements provinciaux et 
territoriaux des ententes de prestation de programmes. 
Au 31 décembre 2007, dans le cadre des ententes de 
partenariat avec les gouvernements de Terre-Neuve-
et-Labrador, de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-
Brunswick, de la Nouvelle-Écosse, du Manitoba, de 
la Saskatchewan et du Yukon, 2,5 millions de dollars 
ont été affectés aux activités des centres du Programme 
d’accès communautaire de ces régions, auxquelles les 
CLOSM participent. De plus, le réseau du Programme 
d’accès communautaire de l’Ontario a conçu du matériel 
promotionnel et des outils de formation à l’intention 
des centres d’accès communautaire francophones ou 
bilingues. Parrainé par le Collège Boréal, le réseau a 
montré qu’il était parfaitement en mesure de répondre 
aux besoins des CLOSM de l’Ontario.

Principales réalisations en 2007-2008
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Enfin, en octobre 2007, le bureau régional a dirigé 
un atelier sur les occasions d’affaires générées par la 
tenue des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver 
de 2010 à Vancouver.

Région de l’Ontario
Le bureau régional de l’Ontario et FedNor ont travaillé 
en partenariat en vue d’appuyer les communautés 
francophones de l’Ontario. Industrie Canada a 
indiqué au Conseil fédéral de l’Ontario la voie à suivre 
pour accroître la sensibilisation à l’égard des langues 
officielles. De plus, un réseau de personnes-ressources 
a été établi afin de resserrer la collaboration avec 
l’Office des affaires francophones. 

FedNor
Le processus de consultation de FedNor prévoit 
toutes sortes d’activités de collecte de données, y 
compris des séances de consultation régionale. Depuis 
mars 2008, FedNor organise aussi des entretiens 
téléphoniques trimestriels avec les Sociétés d’aide 
au développement des communautés désignées 
bilingues, en collaboration avec leur association de 
l’Ontario. Durant ces entretiens, les Sociétés font état 
des activités qui se déroulent dans les communautés 
et précisent les outils qui ont été utilisés pour en 
assurer la planification. Il s’agit d’échanges volontaires 
qui favorisent les relations et les partenariats 
communautaires.

Dans le prolongement du forum communautaire 
« La francophonie, j’en fais partie! Mettons l’accent 
sur Sudbury », un comité de travail formé de 
représentants des communautés, des organismes et des 
ministères a été mis sur pied. En 2007-2008, ce comité 
poursuivait toujours son travail. De fait, ses membres 
se sont rencontrés à maintes reprises en 2008 et ont 
amorcé un processus de planification communautaire 
de la francophonie du Grand Sudbury. 

Région des Prairies et du Nord
En 2007-2008, le Partenariat interministériel avec les 
communautés de langue officielle a financé deux projets 
dans le Nord canadien (Nunavut et Territoires du Nord-
Ouest), en partenariat avec Patrimoine canadien. Au 
cours de l’exercice 2007-2008 le bureau régional a siégé 

les Jeux olympiques d’hiver de 
2010 : un événement incontournable
Pour la Colombie-Britannique, la venue des Jeux 
olympiques de 2010 est un levier économique 
important, et ses répercussions se feront sentir 
dans l’ensemble du pays. En effet, cette activité 
économique offrira une visibilité importante aux 
entreprises qui sauront « flairer la bonne affaire ». 
La culture, la construction, le matériel technique 
et la fabrication d’articles sous licence seront des 
secteurs particulièrement sollicités. Par exemple, on 
peut s’attendre à une forte demande de traducteurs 
ou à un besoin croissant de producteurs agricoles 
afin de pouvoir approvisionner le village olympique.

C’est ce raisonnement qui est à l’origine des ateliers 
offerts à l’automne 2007 dans les CLOSM, en 
collaboration avec le Réseau de développement 
économique et d’employabilité Canada, la Fondation 
canadienne pour le dialogue des cultures, Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada et 
Industrie Canada. Ces ateliers, qui se sont déroulés 
en Ontario, au Québec et dans les provinces de 
l’Atlantique, ont permis aux petites et moyennes 
entreprises francophones de recueillir de l’information 
sur le processus d’approvisionnement et sur la 
préparation d’une soumission gagnante.

Les nombreux participants à ces ateliers ont été 
particulièrement intéressés par l’effet de levier que 
l’organisation d’un événement mondial peut générer 
pour les petites et moyennes entreprises. La sous-
traitance, ignorée ou mal connue, a par ailleurs ouvert 
de nouvelles perspectives à bien des entrepreneurs. 
Pour illustrer son propos, Line Robert, l’animatrice des 
ateliers, a raconté l’histoire de la petite société Kootenay 
Knitting, en Colombie-Britannique, qui a conçu les 
chandails portés par les commentateurs sportifs de 
la CBC, présents à Salt Lake City. La propriétaire 
les avait fabriqués dans son sous-sol. Grâce aux 
commentaires élogieux d’un analyste de la station, elle 
a obtenu le contrat pour la fabrication des tuques de 
l’équipe canadienne aux Jeux olympiques de Turin. Elle 
figure aujourd’hui parmi les fournisseurs des athlètes 
canadiens présents aux Jeux olympiques de Vancouver. 



État des réalisations 2007-200830

Le bureau régional du Pacifique a également participé 
aux travaux du groupe de concertation sur les 
langues officielles des Jeux de 2010. Parallèlement, 
la direction régionale s’est entretenue à plusieurs 
reprises avec le Secrétariat fédéral des Jeux de 2010, 
de Patrimoine canadien, ainsi qu’avec le comité 
organisateur des Jeux pour discuter des activités qui 
seront entreprises en faveur de la dualité linguistique 
et des CLOSM.

Le bureau régional d’Industrie Canada entretient une 
collaboration étroite avec Diversification de l’économie 
de l’Ouest Canada, conformément aux dispositions 
du protocole d’entente sur les CLOSM. Il a tenu 
de nombreuses rencontres en 2007-2008 afin de 
mieux harmoniser son travail avec celui des autres 
institutions fédérales, telles que Ressources humaines 
et Développement social Canada, Patrimoine canadien, 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 
Affaires indiennes et du Nord Canada, Citoyenneté et 
Immigration Canada et l’École de la fonction publique 
du Canada. 

au conseil d’administration du Réseau interministériel 
des coordonnateurs des langues officielles du Manitoba 
en plus de participer aux rencontres du Réseau de la 
dualité linguistique de l’Alberta. 

Région du Pacifique
Encore cette année, le bureau régional du Pacifique 
s’est assuré d’intégrer les CLOSM dans les plans et 
les activités du Ministère, notamment en organisant 
des réunions de consultation et de planification, en 
assurant la participation du Ministère aux activités 
organisées par les intervenants et en s’affiliant à des 
réseaux de partenaires, tels que le Comité consultatif 
du Réseau de développement économique et 
d’employabilité, les groupes de travail de Vancouver 
2010, le groupe de travail sur la partie VII de la Loi 

sur les langues officielles en Colombie-Britannique et le 
Conseil fédéral du Pacifique.

De plus, le représentant des CLOSM dans la région 
du Pacifique a siégé au Comité des langues officielles 
du Conseil fédéral du Pacifique, aux côtés des 
représentants du gouvernement provincial et des 
communautés. Il a aussi fait partie d’un comité 
municipal (Coquitlam) chargé de mettre en œuvre le 
plan de revitalisation de Maillardville et d’y ajouter 
une saveur francophone. 
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5.2 réalisations

Industrie Canada a appuyé la dualité linguistique 
en contribuant à la réalisation de projets de 
développement économique, qui visent à briser 
l’isolement et à mettre en place des outils de 
communication susceptibles d’aider les communautés 
à se créer un réseau de relations et de partenariats. Le 
Ministère a réalisé en 2007-2008 plusieurs projets de 
concert avec les CLOSM. 

Le Programme d’accès communautaire offre, dans 
les deux langues officielles, un éventail d’activités 
et de services, dont la formation, l’apprentissage en 
ligne et les tests de connaissances générales. Il est 
utilisé, dans bon nombre de régions au pays, comme 
véhicule pour l’apprentissage et l’éducation à distance. 
Mentionnons que les bureaux régionaux travaillent 
en étroite collaboration avec tous les centres d’accès 
communautaire, y compris ceux qui appuient les 
CLOSM, afin de garantir une prestation adéquate 
des programmes et des services. Une visite régulière 
des centres et une supervision continue ont permis 
d’assurer des services de qualité.

Au 31 décembre 2007, le Programme d’accès 
communautaire comptait 931 centres, répartis dans 
54 réseaux au service des CLOSM. 

5.1 Activités

Participation des CLOSM aux programmes et • 
aux services jugés prioritaires. 

Participation au Partenariat interministériel avec • 
les communautés de langue officielle.

Aide financière pour des projets ponctuels qui • 
répondent aux besoins des CLOSM, directement 
ou en collaboration avec d’autres partenaires.

Participation à la stratégie de développement • 
économique des communautés de langue 
officielle, prévue dans le Plan d’action 
2003-2008 pour les langues officielles du 
gouvernement du Canada.

PreStation deS ProGrammeS et deS ServiCeS5

Résultat Les CLOSM font partie de la clientèle régulière de 

l’institution fédérale et ont un accès adéquat à ses programmes 

et services; l’institution fédérale s’assure de prendre en compte 

les besoins des CLOSM (p. ex. la dispersion géographique et les 

possibilités de développement).

Principales réalisations en 2007-2008
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Par ailleurs, le Ministère a alloué, en 2007-2008, 
un budget de 5,4 millions de dollars devant servir à 
l’ensemble des activités des bénéficiaires. Il a aussi 
accordé un financement de 3,6 millions à l’Initiative 
jeunesse.

Au cours de l’exercice 2007-2008, deux projets d’une 
valeur totale de 35 500 $ ont été menés à terme dans 
le cadre de l’entente de Partenariat interministériel 
avec les communautés de langue officielle : le Camp 
d’initiation au tourisme d’aventure pour les jeunes 
francophones à Iqaluit, au Nunavut, et le projet 
de services aux entrepreneurs francophones et 
francophiles des Territoires du Nord-Ouest.

Dans le cadre du Fonds sur l’infrastructure municipale 
rurale Canada-Ontario (FIRMCO), plus de 335 000 $ 
ont été investis durant l’exercice 2007-2008 dans 
23 projets communautaires de gestion des biens 
d’infrastructure touchant des collectivités de langue 
officielle en situation minoritaire. Par ailleurs, 
en février 2008, le gouvernement du Canada 
annonçait la mise en place du Programme d’eau 
potable de l’Ontario (PEPO). Ce programme offre 
un financement aux municipalités dont les projets 
d’approvisionnement en eau financés en vertu 
du Programme d’infrastructures Canada-Ontario 
accusent des hausses de coûts en raison de la 
nouvelle réglementation provinciale en matière d’eau 
potable. À ce jour, deux communautés dont au moins 
5 p. 100 de la population est de langue maternelle 
française ont reçu des contributions totalisant plus 
de 180 000 $. 

D’autres stratégies destinées à promouvoir la dualité 
linguistique ont été entreprises, notamment le 
financement d’activités ponctuelles, le Sommet de 
la Francophonie, le Forum des femmes d’affaires 
francophones du Canada et le concours Les Lauriers 
de la PME.

L’Initiative jeunesse du Programme d’accès 
communautaire emploie chaque année près de 
1 000 jeunes venant des quatre coins du pays. 
Ces derniers travaillent dans les centres d’accès 
communautaire pour aider les clients, offrir une 
formation et fournir un soutien technique dans les 
communautés. Au 31 décembre 2007, l’Initiative 
jeunesse s’était engagée à verser 3,3 millions de dollars 
en 2007-2008 pour venir en aide aux neuf réseaux du 
Programme d’accès communautaire qui soutiennent 
les CLOSM et qui participent à cette initiative.  

Un projet nettement axé sur les besoins des CLOSM 
est intégré au présent rapport car il pourrait constituer 
un projet modèle. La Fédération acadienne de la 
Nouvelle-Écosse participe à l’Initiative jeunesse. 
Elle regroupe environ 20 centres bilingues dans 
un même réseau. Tous les centres de ce réseau ont 
les mêmes objectifs, adoptent les mêmes pratiques 
exemplaires et partagent les mêmes ressources. La 
Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse contribue 
à la pérennité de ces centres bilingues en favorisant 
l’échange d’information, en facilitant l’accès aux 
technologies de l’information et des communications, 
en créant des partenariats et des alliances stratégiques 
et financières ainsi qu’en concevant des outils de 
formation bilingues destinés à ses formateurs.

En 2007-2008, le programme Étudiants bien 
branchés a permis le recrutement de 71 jeunes des 
CLOSM au sein de 14 centres de formation. Cette 
embauche représente un investissement de 328 020 $ 
pour l’exercice 2007-2008. 

Au 31 décembre 2007, le programme Ordinateurs 
pour les écoles avait livré 1 539 ordinateurs aux 
organismes et aux écoles des CLOSM. Le programme 
adhère aussi à l’Initiative jeunesse, donnant ainsi 
aux jeunes l’occasion d’apprendre et d’acquérir des 
compétences. Il a également organisé des ateliers de 
réparation à proximité des communautés.
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francophones ou anglophones en situation minoritaire 
d’acquérir une expérience de travail axée sur 
l’apprentissage des technologies de l’information.  

Au cours de l’exercice 2007-2008, six entreprises 
langagières des CLOSM ont obtenu un financement 
auprès du Programme de l’industrie de la langue. Les 
fonds reçus, qui totalisent 44 400 $, ont été investis 
dans la mise en marché de produits et services et 
la création d’une image de marque, ce qui inclut 
la participation à des foires commerciales et la 
conception de matériel promotionnel. Le financement 
de ces six projets a pris fin le 29 février 2008.

Les responsables du Programme de l’industrie de la 
langue ont, pour leur part, entrepris des travaux de 
recherche afin de recueillir de nouvelles données sur 
l’industrie en tant que telle. Ils ont aussi parrainé 
des études de marché sur les occasions d’affaires 
internationales. De plus, le Programme a publié un 
rapport sur l’évaluation économique de l’industrie de 
la langue au Canada.

Enfin, les représentants du Programme ont collaboré 
de près avec l’Association de l’industrie de la langue 
et le Centre de recherche en technologies langagières 
afin de renforcer les trois secteurs de l’industrie, soit 
la formation, la traduction et la technologie. Ils ont 
également travaillé à promouvoir l’industrie au 
Canada et à l’étranger en distribuant de l’information 
et en participant à différentes activités. 

Composante « développement 
économique des Closm » 

Le Plan d’action pour les langues officielles du 
gouvernement du Canada stipule que le Ministère doit 
être davantage sensibilisé et réceptif aux priorités des 
CLOSM et que les gestionnaires doivent connaître les 
exigences qui incombent à Industrie Canada en vertu 
de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles. 

Grâce à l’entente intervenue entre le Ministère, les 
organismes de développement régional et FedNor, une 
multitude d’initiatives ont vu le jour en 2007-2008. 
C’est le cas notamment des projets pilotes en 
téléformation et en téléapprentissage et des programmes 
de stages axés sur le développement économique des 
CLOSM, une composante du Plan d’action pour les 
langues officielles du gouvernement du Canada. 

Les projets pilotes en téléformation et en 
téléapprentissage ont aidé à assurer un accès aux 
technologies de pointe et aux services offerts grâce à la 
technologie. Au cours de l’exercice 2007-2008, 17 de 
ces projets ont été mis de l’avant, ce qui a représenté un 
investissement de 1 873 985 $. L’expérience de cette 
année a montré une fois de plus l’importance d’établir 
des partenariats durables avec les organismes et les 
établissements d’enseignement afin de combler une 
importante lacune sur le plan de l’apprentissage, en 
offrant aux CLOSM la chance de suivre une formation à 
distance dans leur province de résidence.

Le programme Jeunes stagiaires a été créé pour aider 
les jeunes Canadiens de 16 à 30 ans à acquérir de 
l’expérience de travail, à parfaire leurs compétences, à 
améliorer leurs méthodes de gestion et leurs pratiques 
commerciales (notamment dans les domaines 
du génie, des techniques de communication, de 
l’administration des affaires et de la recherche) ainsi 
qu’à multiplier leurs chances de travailler dans la 
langue de leur choix. Les stagiaires obtiennent une 
formation et une expérience de travail pertinente 
et, dans bien des cas, sont embauchés au terme de 
leur stage par l’organisme qui les a accueillis. Cette 
année, le Ministère a investi 500 000 $ pour mettre 
le programme de l’avant, permettant ainsi à 41 jeunes 
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5.3 réalisations par région

Région de l’Atlantique
Conformément au protocole d’entente conclu 
entre Industrie Canada et l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique, six projets de 
stages ont été entrepris ou reconduits en 2007-2008, 
soit un investissement de 240 000 $. Ces activités 
sont réalisées par le Conseil économique du Nouveau-
Brunswick inc., la Société de développement de 
la Baie acadienne, le Réseau de développement 
économique et d’employabilité de Terre-Neuve-et-
Labrador, l’Association régionale de la côte Ouest et 
la Zone économique 09, la Corporation au bénéfice 
du développement communautaire ainsi que la 
Municipalité de Cap Saint-Georges, dans la province 
de Terre-Neuve-et-Labrador. 

Suivant le même protocole d’entente, sept autres 
cours en téléformation et en téléapprentissage ont été 
reconduits et approuvés dans la région de l’Atlantique. 
Ces programmes, qui ont nécessité un investissement de 
824 500 $ en 2007-2008, ont pu voir le jour grâce à la 
participation des institutions suivantes : l’Université de 
Moncton, quatre campus du Collège communautaire du 
Nouveau-Brunswick (Bathurst, Campbellton, Dieppe 
et Péninsule acadienne), l’Université Sainte-Anne et la 
Société éducative de l’Île-du-Prince-Édouard. 

Dans l’espoir de combler le fossé numérique, Industrie 
Canada a continué de fournir annuellement un 
soutien financier aux sites acadiens et francophones 
du Programme d’accès communautaire dans les quatre 
provinces de l’Atlantique. Ce partenariat financier a 
permis d’appuyer 13 sites en Nouvelle-Écosse, 81 au 
Nouveau-Brunswick, 4 à l’Île-du-Prince-Édouard et 
7 à Terre-Neuve-et-Labrador. Un grand nombre de ces 
sites servent à des établissements d’enseignement, tels 
les écoles, les centres scolaires communautaires, les 
collèges, les universités et les bibliothèques.

De plus, le bureau régional a travaillé avec l’Office de la 
propriété intellectuelle du Canada afin d’offrir davantage 
d’ateliers sur la propriété intellectuelle au sein des 

Camp d’initiation au tourisme 
d’aventure au nunavut
Un camp d’initiation au tourisme d’aventure a été 
mis sur pied dans la région de l’Arctique. Durant ce 
camp d’une semaine, qui a eu lieu en septembre 
2007, 12 jeunes francophones âgés de 14 à 16 ans 
ont eu la chance d’explorer une région située à 
une trentaine de kilomètres d’Iqaluit. Organisée 
en partenariat avec l’école des Trois-Soleils et 
l’Association des francophones du Nunavut, cette 
activité a été rendue possible grâce à la contribution 
d’Industrie Canada et de Patrimoine canadien dans 
le cadre du Partenariat interministériel avec les 
communautés de langue officielle.

Au cours de cette expérience unique, les 12 jeunes 
de 7e, 8e et 9e années ont acquis des connaissances 
en français sur les technologies de l’information. 
On leur a également enseigné les nouvelles 
techniques d’orientation et de communication 
utilisées dans le domaine du tourisme d’aventure. 
L’activité comprenait également un volet « sécurité » 
(comment détecter la présence d’un ours polaire) 
en plus de permettre aux jeunes d’apprendre les 
rudiments du système mondial de localisation, de 
la communication en régions éloignées (téléphone 
satellite, reportage, entrevue et photos numériques) 
et de la vie en plein air (emplacement du camp et 
cuisine en plein air).

Le projet a éveillé l’intérêt pour le tourisme dans la 
région du Nunavut en initiant des jeunes en français 
à l’industrie touristique et en leur donnant un aperçu 
du type d’emplois qui s’offrent à eux au Nunavut 
dans les deux langues officielles. 
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l’immigration et le monde rural, organisé dans 
le cadre de la Foire des villages de Toronto, en 
mars 2008;

la production d’un DVD promotionnel sur les • 
trois communautés francophones et acadiennes 
de Terre-Neuve-et-Labrador, réalisé en 
partenariat avec la Fédération des francophones 
de Terre-Neuve et du Labrador, Patrimoine 
canadien, le gouvernement de la province, 
le Réseau de développement économique et 
d’employabilité de Terre-Neuve-et-Labrador, 
Le Gaboteur et le Conseil scolaire francophone 
provincial de Terre-Neuve-et-Labrador.

Région du Québec
Au cours de l’exercice 2007-2008, le bureau régional 
du Québec a renforcé ses liens de collaboration, 
notamment dans le cadre des programmes de 
stages et des projets pilotes en téléformation et en 
téléapprentissage. Au total, il a alloué 115 000 $ à 
diverses initiatives, ce qui inclut le programme de 
stages Opportunities Through Internships. Ce projet 
a pour but de fournir aux jeunes une expérience 
de travail dans des domaines liés à l’économie du 
savoir et de veiller à ce que ces jeunes restent dans les 
communautés anglophones en milieu rural et urbain.

En plus de visiter régulièrement le Quebec Community 
Groups Network et les Comités d’employabilité et 
de développement économique, le bureau régional a 
participé activement aux différentes tables et activités de 
la communauté anglophone du Québec. Il a également 
célébré la Journée des Townshippers et assisté à une 
séance de consultation en vue de l’élaboration de deux 
DVD contenant des cartes géographiques interactives et 
des données sur les CLOSM.

De même, le projet de promotion du multilinguisme 
s’est poursuivi en 2007-2008, grâce à l’appui de la 
région du Québec et du Comité de développement 
économique et d’employabilité communautaire de 
Québec-Chaudière-Appalaches. La deuxième phase 
de ce projet consiste à valider le plan d’action et 
l’étude des possibilités de partenariats en vue d’un 

CLOSM du Canada atlantique. Le but de cette initiative 
est d’aider les petites et moyennes entreprises acadiennes 
et francophones à acquérir des connaissances et des 
compétences dans ce domaine et à leur permettre de 
profiter pleinement des occasions d’affaires.

Le bureau régional a continué à siéger au comité 
d’orientation du projet interministériel de guichet 
unique, qui permettra d’offrir des services bilingues 
à Port-au-Port, à Terre-Neuve-et-Labrador. Il a 
également mis sur pied des projets au profit des 
communautés et mis à exécution certains volets de 
ses programmes. Voici, en bref, quelques-unes de 
ses activités :

la présence au 7• e congrès de l’Association pour 
l’avancement pédagogique des technologies 
de l’information et de la communication en 
Atlantique, tenu à l’Université de Moncton en 
mai 2007 sous le thème « APTICA 2007 : Notre 
réseau de collaboration »;

l’élaboration, en mars 2008, des paramètres • 
d’une étude de faisabilité sur la mise en 
place de zones de confort et de centres de 
services francophones en Nouvelle-Écosse, en 
collaboration avec la Fédération acadienne de 
la Nouvelle-Écosse;

un appui soutenu de l’étude sur l’économie du • 
savoir francophone au Nouveau-Brunswick, 
pilotée par le Réseau de développement 
économique et d’employabilité du Nouveau-
Brunswick;

la participation à l’étude sur la politique de • 
localisation des services gouvernementaux et 
son incidence sur les CLOSM du Nouveau-
Brunswick, menée par Patrimoine canadien et 
par l’Association francophone des municipalités 
du Nouveau-Brunswick;

un appui au réseau de développement • 
économique et d’employabilité de Terre-
Neuve-et-Labrador et à celui de l’Île-du-Prince-
Édouard pour leur participation à l’atelier sur 
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par le Réseau de développement économique 
et d’employabilité de l’Ontario, en partenariat 
avec le Collège Boréal, le Club 2000 Niagara, la 
Clé d’la Baie en Huronie, le Regroupement des 
gens d’affaires africains-canadiens de Toronto 
et le Conseil régional de London-Sarnia de 
l’Association canadienne-française de l’Ontario.

L’Association des sociétés d’aide au • 
développement des collectivités de l’Ontario 
a créé, en ligne, des cours en français sur le 
démarrage d’une entreprise. Elle s’assure ainsi 
que les organisations francophones ont accès 
à des ressources et à du matériel de formation 
dans leur langue. Ce projet a été réalisé dans le 
cadre d’un partenariat avec le Collège Boréal et 
l’Institut de perfectionnement de développement 
des collectivités.

Destination Ontario français et TFO ont créé • 
une véritable communauté virtuelle axée 
sur le perfectionnement professionnel des 
jeunes Franco-Ontariens. Ce projet a nécessité 
l’apport d’un grand nombre de partenaires, 
dont les suivants : le Réseau de développement 
économique et d’employabilité de l’Ontario, 
le Campus Glendon, la Cité collégiale, la 
Commission de formation de l’Est ontarien et 
La Boussole.

Le Collège Boréal a enrichi son site Web • 
www.interpme.ca, un site d’autoformation et de 
consultation en ligne. Ce projet était, au départ, 
le fruit d’une collaboration entre le Réseau de 
développement économique et d’employabilité 
de l’Ontario, le Club 2000 Niagara, la Clé d’la 
Baie en Huronie et le Regroupement des gens 
d’affaires africains-canadiens de Toronto. 

L’Université de Guelph–Campus d’Alfred, • 
dans l’Est ontarien, a mis au point le projet 
pilote Télédiversité, qui s’adresse aux 
francophones en milieu rural. Ce projet, réalisé 
en collaboration avec la Corporation néo-

projet d’acquisition et d’évaluation des compétences 
langagières en entreprise. 

En collaboration avec le Réseau communautaire, 
le bureau régional a appuyé la création de l’Indice 
de vitalité des communautés et des entreprises, qui 
comprend à ce point-ci le repérage des CLOSM, la 
mise sur pied d’un comité et le calendrier de mise 
en œuvre. 

Ensemble, ces études ont permis aux communautés 
d’avancer leurs projets de développement économique 
et au Ministère, de recueillir de l’information de 
première main qui guidera l’élaboration des politiques 
sur les langues officielles.

Région de l’Ontario
En 2007-2008, le bureau régional de l’Ontario a 
confié à La Clé d’la Baie en Huronie la prestation 
du programme Jeunes stagiaires. Ce programme a 
permis à 10 jeunes diplômés d’études postsecondaires 
d’acquérir une expérience de travail utile en français, 
principalement dans la région du Centre et du 
Sud-Ouest de l’Ontario.

La Clé d’la Baie en Huronie a mis sur pied, à titre de 
pratique exemplaire, un atelier de formation visant 
à fournir aux stagiaires des outils additionnels et à 
les aider à tirer pleinement profit de leur expérience. 
Les stagiaires ont présenté aux responsables du 
programme un bilan de leurs réussites et de leurs 
difficultés afin d’améliorer l’atteinte de résultats.

En 2007-2008, la région de l’Ontario a investi, au 
profit de la population francophone, 359 846 $ dans 
des projets pilotes en téléapprentissage :

Des services d’encadrement ont été offerts • 
aux entrepreneurs afin de promouvoir le 
cybercommerce et de favoriser l’essor d’autres 
types d’entreprises qui comptent sur la vente à 
distance de produits et de services. Ce projet, 
qui encourage la recherche et la création de 
produits novateurs offerts en ligne, est parrainé 
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FedNor
Au cours de l’exercice 2007-2008, FedNor a investi 
4 016 558 $ à l’appui d’environ 50 projets destinés 
aux communautés francophones. Pour stimuler le 
développement économique de ces communautés, 
l’organisme a privilégié les initiatives destinées 
à stimuler l’innovation, à accroître la présence 
des francophones dans l’économie du savoir et 
à encourager le développement économique 
communautaire. Voici quelques-uns des projets 
auxquels FedNor a donné son appui :

la prise en charge des frais de prestation de • 
services engagés par les 18 Sociétés d’aide au 
développement des collectivités désignées 
bilingues et par leur association de l’Ontario;

le perfectionnement des compétences • 
organisationnelles et la création de liens au sein 
des organismes sans but lucratif offrant des 
services à la population francophone;

l’accès des entreprises francophones à du capital;• 

l’embauche de jeunes stagiaires francophones;• 

la mise sur pied de projets d’initiative locale et le • 
renforcement des capacités communautaires;

le tourisme et l’accès à une formation en ligne.• 

Conformément au Plan d’action pour les langues 
officielles du gouvernement du Canada, FedNor 
a appuyé, en 2007-2008, quatre projets pilotes 
en téléformation et en téléapprentissage, pour un 
investissement total de 168 154 $ :

un projet sur la francisation et l’adaptation d’un • 
outil d’apprentissage en ligne à l’Université 
Laurentienne (Sudbury);

un cours en ligne en français de formation • 
en rédaction et en interprétation touristique, 
offert par Direction Ontario à l’intention 
des fournisseurs de produits touristiques 
francophones; 

canadienne de développement et de leadership 
communautaire, propose aux jeunes une 
formule de téléapprentissage qui favorise le 
perfectionnement de leurs compétences et de 
leur employabilité en milieu rural. 

À noter que l’essentiel des dépenses salariales de 
la région de l’Ontario a servi à l’administration 
des programmes de stages et des projets pilotes en 
téléformation et en téléapprentissage.

Un appui ponctuel de 12 868 $ a été consenti 
au Réseau de développement économique et 
d’employabilité de l’Ontario pour la planification 
et la prestation d’ateliers en français et en anglais 
partout dans la province. Les ateliers visent à 
renseigner les petites et moyennes entreprises sur les 
occasions d’affaires générées par les Jeux olympiques 
et paralympiques d’hiver de 2010 à Vancouver. Les 
78 participants aux ateliers, qui ont eu lieu à Ottawa, 
à Toronto et à Timmins, sont maintenant mieux 
outillés pour participer à la passation de marchés 
et pour se démarquer dans le cadre de ce processus 
concurrentiel. 

En avril 2007, la coordonnatrice du Programme 
des langues officielles de la région de l’Ontario a 
représenté le Ministère à l’occasion du lancement 
officiel du site Bonjour Niagara, un projet rendu 
possible grâce à la contribution du programme 
Francommunautés virtuelles. Il s’agit du premier site 
Web entièrement en français qui soit consacré au 
tourisme dans la région de Niagara.

Le Réseau pour femmes entrepreneures a tenu 
deux journées d’apprentissage et de réseautage, 
l’une à Penetanguishene (septembre 2007) et l’autre, à 
Sturgeon Falls (octobre 2007). Les 29 participants ont 
eu la chance de découvrir la gamme de services offerts 
par le Centre de services aux entreprises Canada-
Ontario. Le personnel du Centre a reçu 493 demandes 
téléphoniques de la part de francophones intéressés 
par le monde des affaires. Le Centre de services aux 
entreprises Canada-Ontario fournit de l’information et 
des services dans les deux langues officielles.
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la conception d’un plan de formation en • 
leadership pour les Jeux de la francophonie 
canadienne, qui auront lieu à Edmonton 
en 2008;

la préparation d’un plan triennal de • 
communication et de marketing pour l’Agence 
nationale et internationale du Manitoba;

l’appui à la deuxième partie du plan de • 
marketing de l’Association des municipalités 
bilingues du Manitoba;

le 4• e Camp Jeunes entrepreneurs, organisé par le 
Conseil de la Coopération de la Saskatchewan; 
ce camp offre aux jeunes une occasion unique 
de se familiariser avec le fonctionnement d’une 
entreprise et leur fournit des outils pour se 
lancer en affaires;

le 2• e Camp d’initiation aux nouvelles 
technologies des communications, parrainé par 
le Conseil de la Coopération de la Saskatchewan; 
ce camp a pour but d’amener les jeunes à utiliser 
judicieusement l’inforoute en français et aide les 
entrepreneurs à mieux intégrer la technologie 
dans leur entreprise;

la participation d’un jeune des Territoires du • 
Nord-Ouest au 4e Camp Jeunes entrepreneurs en 
Saskatchewan, en collaboration avec le Conseil 
de développement économique des Territoires 
du Nord-Ouest;

un appui à quatre organismes francophones de • 
développement économique, soit les réseaux de 
développement économique et d’employabilité 
de l’Ouest canadien, de sorte qu’ils puissent 
participer au Salon des véhicules récréatifs 
de Montréal et ainsi promouvoir le tourisme 
francophone dans l’Ouest canadien.

l’achat d’équipement de vidéoconférence pour le • 
Collège Boréal;

la mise sur pied d’un deuxième cours en ligne en • 
français sur le système mondial de localisation, 
offert par le Centre écologique canadien, en 
partenariat avec le Collège Boréal.

Au cours de l’année, des représentants de FedNor 
et du bureau régional de l’Ontario ont participé à 
des rencontres et à des conférences téléphoniques 
afin de faciliter la coordination des projets pilotes 
en téléformation et en téléapprentissage. Grâce à un 
effort collectif, tous les fonds consacrés à l’initiative 
ont été engagés.

La coordonnatrice aux langues officielles a organisé 
plusieurs rencontres et téléconférences au cours 
de l’exercice 2007-2008 dans le but de faciliter la 
prestation des programmes de stages et des projets 
pilotes en téléapprentissage offerts en français.

Région des Prairies et du Nord
Le bureau régional des Prairies et du Nord a 
investi 95 576 $ en 2007-2008 dans plusieurs projets 
collectifs axés sur les besoins des CLOSM :

le Camp d’initiation au tourisme d’aventure pour • 
les jeunes francophones à Iqaluit, au Nunavut, 
sous la coordination de l’Association des 
francophones du Nunavut;

la mise sur pied d’un programme de services • 
visant à aider les entreprises francophones 
des Territoires du Nord-Ouest à accroître leur 
efficacité; ce projet est coordonné par le Conseil 
de développement économique des Territoires 
du Nord-Ouest;

l’appui à Entr’ARTS, un regroupement artistique • 
francophone de l’Alberta, pour l’organisation 
d’ateliers sur la planification de carrière à 
l’intention des artistes de l’Alberta;
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un projet entrepris conjointement par la région • 
du Pacifique et la région des Prairies et du 
Nord afin de promouvoir le tourisme dans 
l’Ouest canadien, en appuyant la participation 
des CLOSM de la Colombie-Britannique et du 
Manitoba à une foire commerciale à Montréal;

la mise en œuvre du programme Bonjour! pour • 
encourager les marchands du centre-ville de 
Nanaimo à offrir des services bilingues en vue 
des Jeux de 2010;

un projet visant à accroître le nombre de • 
partenaires financiers non gouvernementaux des 
CLOSM de la Colombie-Britannique en rapport 
avec les possibilités offertes par les Jeux de 2010;

un projet de ralliement d’organismes • 
communautaires de Coquitlam prêts à 
investir dans l’aménagement d’un village de la 
francophonie dans le cadre des Jeux de 2010;

la conception et la réalisation d’un dépliant • 
touristique en français pour Vancouver-Whistler;

la mise en œuvre d’un service de tutorat • 
dans la zone d’intervention du Réseau de 
développement économique et d’employabilité 
de la Colombie-Britannique;

la modernisation du site Web sur l’économie • 
et le tourisme du Réseau de développement 
économique et d’employabilité du Yukon;

la prise en charge des frais de déplacement et • 
d’inscription de deux jeunes au Camp Jeunes 
entrepreneurs. 

De même, le bureau régional a participé au lancement 
officiel du Campus virtuel pour l’Ouest canadien, 
une initiative menée en partenariat avec le Collège 
Éducacentre de la Colombie-Britannique, le Service 
fransaskois de formation des adultes, le Service 
d’orientation et de formation des adultes du Yukon et 
la Fédération Franco-TéNOise.

Le bureau régional était aussi présent au lancement du 
programme de maîtrise en éducation, spécialisation 
en administration scolaire. Ce programme est offert à 
distance par le Collège universitaire de Saint-Boniface. 

Région du Pacifique
La région du Pacifique a signé un protocole 
d’entente visant la création d’un poste d’agent de 
développement des CLOSM. Ce poste est à temps 
partagé entre Industrie Canada et Diversification de 
l’économie de l’Ouest Canada et constitue, à ce titre, 
un point d’ancrage unique dans les communautés, 
notamment pour la mise en œuvre des programmes 
de stages et des projets pilotes prévus dans le 
plan d’action national. Ce poste à temps plein 
représente un investissement de 62 316 $, incluant 
le salaire, les frais de déplacement et les dépenses 
de communication.

En vue des Jeux olympiques de 2010, le bureau 
régional travaille en consultation avec les régions de 
Coquitlam et de Nanaimo, ainsi qu’avec la Société 
de développement économique de la Colombie-
Britannique et le Réseau de développement 
économique et d’employabilité de la Colombie-
Britannique et celui du Yukon. Ces consultations ont 
pour but de tenir pleinement compte des CLOSM 
dans le développement économique de la région 
du Pacifique.

En plus des nombreuses activités de consultation, 
de communication et de coordination décrites 
aux rubriques précédentes, le bureau régional du 
Pacifique a financé, en 2007-2008, 12 projets de 
développement des communautés francophones 
en situation minoritaire, pour une valeur totale de 
84 758 $ :
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Planification

En mars 2008, le Plan d’action 2004-2008 sur la 
mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues 

officielles est arrivé à échéance. En conséquence, le 
Ministère a mené des consultations tout au long de 
l’année avec les équipes régionales, les organismes de 
développement économique et d’autres partenaires 
clés. Ces consultations inspireront la nature et la 
direction de la prochaine stratégie du gouvernement 
fédéral sur les langues officielles (Plan d’action 
2008-2013).

Dans son plan d’affaires de 2007-2008, Industrie 
Canada tient compte des résultats des consultations 
menées auprès des CLOSM et prévoit des 
activités visant à favoriser l’épanouissement de ces 
communautés et à promouvoir la dualité linguistique. 
Par ailleurs, il a élaboré, en collaboration avec 
la Direction générale des communications et du 
marketing, une stratégie qui définit les mesures et les 
activités à entreprendre auprès des intervenants clés 
des CLOSM.

Dans le cadre du travail du Ministère, Industrie 
Canada a entrepris de mieux coordonner la mise 
en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues 

officielles et de consolider certains mécanismes 
ministériels. Cela permettra au Ministère de faciliter 
la planification, le suivi et la mesure du rendement 
de manière à mieux intégrer la perspective des 
communautés. 

Résultat La rubrique « Reddition de comptes » est apparue pour la 

première fois dans l’État des réalisations 2006-2007. Industrie Canada se 

conforme au résultat énoncé par le gouvernement fédéral dans le guide de 

mise en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles :

Prestation accrue de l’article 41 de la Loi sur les langues officielles et de la 

perspective des communautés de langue officielle en situation minoritaire 

aux politiques, aux programmes et aux services de l’institution fédérale; 

la structure d’imputabilité, les évaluations internes et les examens de 

politiques permettent de déterminer comment mieux intégrer la perspective 

des communautés de langue officielle en situation minoritaire.

reddition de ComPteS6
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suivi

La Direction générale de la vérification et de 
l’évaluation a dirigé une évaluation formative du Plan 
d’action 2004-2008 (article 41) d’Industrie Canada 
et de la composante « développement économique 
des CLOSM ». Les résultats de cette évaluation ont 
été présentés en janvier 2007 au Comité ministériel 
de vérification et d’évaluation d’Industrie Canada et 
peuvent être consultés dans le site Web du Ministère. 
La haute direction a présenté en janvier 2008 sa 
réponse aux recommandations du Comité.

Les données recueillies dans le cadre de cette 
évaluation indiquent que, de façon générale, le 
Plan d’action 2004-2008 (article 41) et le volet 
« développement économique des CLOSM » 
rejoignent les priorités du Plan d’action pour les 
langues officielles du gouvernement du Canada 
et celles d’Industrie Canada en matière de 
développement économique. L’évaluation montre 
également qu’Industrie Canada a accompli de réels 
progrès depuis la dernière évaluation, en 2001.

mesure du rendement

Une dizaine de représentants d’Industrie Canada, de 
FedNor et de l’Agence de promotion économique 
du Canada atlantique ont participé à une séance de 
réflexion à Ottawa, en juin 2006. Au cours de cette 
rencontre, les représentants ont travaillé à mettre au 
point des indicateurs de rendement afin de mesurer 
les progrès accomplis par Industrie Canada et les 
organismes de développement régional dans la mise 
en œuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues 

officielles. Ce travail de réflexion s’est poursuivi en 
2007-2008 et a finalement abouti à un consensus. 
On s’attend à ce que les nouveaux indicateurs de 
rendement soient utilisés pour évaluer les résultats et 
les répercussions de diverses initiatives. 

 essor du bilinguisme dans  
la région du Québec
Pour plusieurs organismes de la région du Québec, 
recruter des employés bilingues est un enjeu d’ordre 
économique. Que ce soit pour communiquer avec des 
clients, des fournisseurs ou des partenaires d’affaires, 
de plus en plus d’entreprises engagent des employés 
qui maîtrisent le français, l’anglais et même une 
troisième langue afin d’assurer leur compétitivité. 

Prenant acte de ce constat, la Chambre de commerce 
de Québec a mis sur pied un groupe appelé le 
Comité Québec multilingue. Composé d’une 
vingtaine de membres des secteurs privé, public 
et communautaire, ce comité s’est donné comme 
objectif d’élever le bilinguisme et le multilinguisme 
au rang d’enjeu prioritaire dans la région. Dès ses 
débuts, le Comité Québec multilingue a pu compter 
sur le soutien du Comité d’employabilité et de 
développement économique communautaire de 
Québec-Chaudière-Appalaches (CEDEC). En 2005, un 
représentant d’Industrie Canada s’est joint au groupe 
à l’invitation du CEDEC. 

Afin de mieux orienter ses interventions, le Comité 
Québec multilingue avait retenu en 2006 et en 2007 les 
services de la société Écho Sondage inc. pour réaliser 
une étude auprès de 7 000 entreprises. Les résultats 
recueillis ont permis de répertorier, dans une base 
de données, les emplois exigeant le bilinguisme et le 
multilinguisme dans la région du Québec. Cette base de 
données a également servi au Comité Québec multilingue 
pour établir les grandes lignes de son plan d’action 
2007-2010. C’est alors qu’Industrie Canada, région 
du Québec, a décidé d’appuyer le développement du 
Comité Québec multilingue. Le Ministère a octroyé des 
fonds totalisant 95 771 $ de 2006 à 2008 pour obtenir 
des analyses visant le développement de la minorité 
anglophone dans ce contexte.

Depuis 2006, Développement économique Canada pour 
les régions du Québec appuie aussi le Comité Québec 
multilingue et les projets qu’il accomplit. Certains de ces 
projets ont permis de prendre en compte les besoins des 
travailleurs anglophones, en plus de les aider à s’intégrer 
au marché du travail local.


